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UlilQVI. 

Présidence de M. Mesnard. 

BILLET A ORDRE. TIEltS PORTEUR. EXCEPTIONS PER-

SONNELLES. — CONFUSION. 

Le porteur d'un billet à ordre n'est pas passible des 

exceptions que le débiteur peut opposer aux endosseurs. 

L'arrêt qui, sans contredire ce principe, s'est borne à dé-

cider, en fait, que l'exception qui était opposée dans l'es-

pèce au tiers porteur lui était personnelle, et qu'il y avait 

extinction de la dette par l'effet de la confusion qui s'était 

opérée en sa personne de la qualité de débiteur et de celle 

de créancier, cet arrêt n'a pu violer les articles 115 et 116 

du Gode de commerce, non plus que les articles 1289 et 

1291 du Code Napoléon, tous étrangers à la cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions du même avocat-général, plaidant M* de 

Saint-Malo (rejet du pourvoi Legenissel contre un arrêt 

de la Cour impériale de Metz, du 13 juillet 1854). 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 9 mat. 

IN-UMI NATUREL. — TRANSACTION. — RENONCIATION, 

IEIMÉTAT10N. — DÉFAUT DE MOTIFS. — AUDIENCE SOLEN-

NELLE.— LIBRE DÉFENSE. — ARRÊT DE PARTAGE. — 0.UA-

L1IES. — ÉVOCATION. 

i. S'il est vrai qu'on ne puisse pas transiger sur l'état 

:s personnes, la loi ne s'oppose pas, lorsque cet état 

>' pu contesté, à ce qu 'il soit transigé sur les intérêts 
Htmiairea résultant de cet état. 

Vus!, lorsque l'enfant naturel ayant transigé en cette 

avec les héritiers du sang qui la reconnaissaient et 
:
«eé en conséquence à tous autres droits, vient, en-

sous le prétexte que la transaction ne lui accorde 

t'« toute sa réserve d'enfant naturel, former une demande 

j-
c
 image fondée sur cette même qualité, et par suite en 

Mtion de son acte de naissance, les juges ont pu 

■^pousser la demande en partage, la seule dont ils fussent 

• riment saisis , en lui opposant la transaction et la 

Ration. Quant à la demande en rectification d'un état 

"«ait pas, contesté, ils ont pu renvoyer la partie à se 
1
 ^ns 'a forme spéciale prescrite par les art. 855 

faire ré-""ivinta du Code de procédure. On ne peut 
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PARTAGE. LÉSION. RESCISION. RATIFICATION. 

L'aliénation faite après partage par le copartageant de 

son lot ou de partie de son lot le rend non-recevable à 

intenter ultérieurement l'action en rescision pour cause 

de lésion, lorsqu'il est constaté en fait que cette aliénation 

a eu lieu en connaissance de ses droits. Ces mots expri-

ment sinon la connaissance de la lésion, du , moins la né-

gation de son existence; ils impliquent ratification dans 

le sens de l'artiele 1338 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M" Maulde. (Rejet du pourvoi des héritiers Garaud 

contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 31 août 
1854) 

ALGÉRIE. — CONTRAT AUTHENTIQUE PASSÉ DEVANT LE CADI. — 

FOI QUI LUI EST DUE. 

Un arrêt qui, en vue d'un acte de vente passé devant le 

cadi, en Algérie; et dans lequel figuraient trois vendeurs, 

dont un seulement était présent, sans qu'il apparût que les 

vendeurs absents avaient été représentés par un manda-

taire, a pu ne valider l'acte qu'à l'égard du vendeur pré-

sent et sans tenir compte de la simple dénomination des 

deux autres. En cela il n'a pu violer l'article 1319 du 

Code Napoléon, sur la foi due aux actes authentiques, 

puisque cet article n'accorde foi au contenu de ces actes 

qu'entre les parties contractantes : or, il n'y a de parties 

contractantes que celles qui figurent personnellement dans 

un contrat ou qui y sont représentées par un mandataire. 

Le cadi représentant, en Algérie, l'officier public chargé 

de donner l'authenticité aux actes qu'il reçoit, ne peut pas 

être considéré comme le mandataire d'une partie absente 
dont il lui plaît d'indiquer le nom. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M
e
 Rigaud. (Rejet du pourvoi du sieur Delmonte 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger du 22 mai 
1854.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 9 mai. 

GROUPAGE A DÉCOUVERT. 
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CHEMINS DE FER. — TARIF. 

Lorsqu'un même envoi fait, par un chemin de fer, à 

ou par une même personne, se compose d'un certain nom-

bre de colis, dont chacun isolément pèse moins de 50 ki-

logrammes, mais dont la réunion dépasse ce poids, et 

lorsque d'ailleurs ces objets ne sont pas compris sous une 

même enveloppe ni réunis par un lien commun, il faut, 

pour que le tarif ordinaire et non le prix exceptionnel et 

plus élevé arrêté par les compagnies pour le transport 

des colis inférieurs à 50 kilogrammes soit applicable à 

cet envoi, que les objets expédiés soient de même nature; 

ce qui ne doit pas s'entendre en ce sens seulement que 

ces objets, quelque différents qu'ils puissent être d'ail-

leurs, appartiennent à la même classe du tarif, mais en 

ce sens que l'envoi soit composé, sinon d'objets identi-

ques, du moins d'objets analogues, et ayant, dans les 

habitudes ou dans le commerce, une certaine affinité. 

(Art. 24 du cahier des charges de la compagnie d'Or-
léans.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Laborie, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Gaillard, de trois arrêts rendus, le 16 août 1853, parla 

Cour impériale de Paris. (Compagnie , du chemin de fer 

d'Orléans contre l'administration des Messageries impé-

riales ; la même contre l'administration des Messageries 

générales de France; Compagnie du chemin de fer de Pa-

ris à Strasbourg contre l'administration des Messageries 

impériales; plaidants, M'
3
 Paul Fabre et Delaborde.) 

Nous donnerons le texte de cet important arrêt. 

On se rappelle qu'au cas de groupage à découvert, la 

Cour suprême a déclaré qu'au contraire c'était le tarif or-

diaaire qui devait être appliqué. Son arrêt sur cette ques-
tion est du 20 juillet 1853. 

1841, et par arrêté du gouvernement provisoire du 19 

mars 1848, a été obligée de se mettre en liquidation. 

En vertu d'un décret du 31 décembre 1852, la compa-

gnie le Phénix a été autorisée à gérer, jusqu'au terme 

fixé pour leur durée, les associations tontinières actuelle-

ment existantes, formées et administrées par la compa-

gnie la Providence des Enfants. Cette autorisation lui a 

élé accordée sans préjudice des droits et recours ouverts 

aux souscripteurs de la Providence des Enfants, tels 

qu'ils résultent, tant des statuts propres aux associations 

mutuelles que de ceux de la société anonyme la Provi-
dence des Enfants. 

Parmi les souscripteurs de cette dernière société se 

trouve M. Moiroux, domicilié à Lyon, et dont la police 

d'assurance a été faite et souscrite à Lyon, alors que la 

Providence des Enfants avait une Bous-direction établie 
dans cette ville. 

M. Moiroux, se croyant fondé à réclamer le rembourse-

ment d'une somme de 6,167 fr., a fait assigner devant le 

Tribunal de Lyon, en paiement de cette somms, la com-

pagnie le Phénix, en qualité de liquidatrice de la société 
la Providence des Enfants. 

La compagnie le Phénix s'est défendue d'abord par une 

exception d'incompétence, en soutenant que toutes les 

opérations de la liquidation des affaires de l'ancienne so-
;
 '

 f
 la Providence des Enfants se font à Paris ; qu'il 

n'existe plus de sous-directions ou succursales en pro-

vince, et que celle de Lyon, notamment, a cessé de fonc-

tionner depuis longtemps; que si les souscripteurs paient 

encore des annuités dans les bureaux de la compagnie le 

Phénix, à Lyon, les quittances démontrent qu'elles sont 

signées par le directeur à Paris, et seulement délivées par 

les employés du Phénix, agissant comme simples inter-

médiaires et non comme sous-directeurs ou agents géné-
raux. 

Cette exception d'incompétence a été rejetée par un ju-

gement du Tribunal civil de Lyon, ainsi conçu : 

« Considérant que la compagnie avait à Lyon une succur-
sale de son établissement principal, et que, d'ailleurs, elle a 
ell^-même à Lyon un établissement attributif* de juridiction ; 
qu'ainsi elle ne peut se prévaloir de la position qu'elle prétend 
se l'aire pour décliner la compétence du Tribunal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent et re 
tient la cause. » 

Appel de ce jugement a été interjeté par la compagnie 
le Phénix. 

Voici l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que la société anonyme la Providence des 
enfants avait à Lyon, dans les bureaux de son sous-directeur, 
un domicile attributif de juridiction où tes tiers avaient le 
droit de l'assigner ; 

« Que la compagnie le Phénix, en se substituant à la corn 
pagnie la Providence des enfants, n'a pas pu préjudicier aux 
droits des souscripteurs; 

« Que, loin de ià, le décret du 31 décembre 1832, qui au 
torise cette substitution, réserve dans son article 2 tous les 
droits des tiers ; 

« Considérant que la compagnie le Phénix a effectivement 
à Lyon, une succursale où se paient les primes dues par les 
sociétaires de l'ancienne compagnie, et qui constitue pour elle 
un véritable domicile légal ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, recevant l'appel et y faisant droit, dit qu'il a 
été bien jugé par le jugement dont est appel, ordonne que 
ledit jugement sortira son plein et entier effet, condamne la 
compagnie appelante à l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions conformes de M. d'Aiguy, avocat-général; 
plaidants, M" Rappet et Charbonnier, avocats.) 
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COUR IMPÉRIALE DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 29 décembre. 

COMPÉTENCE. COMPAGNIE D ASSURANCES, 

D'ATTRIRUTION. 
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- (K^jet du pourvoi do la veuve 
u

" arrêt de la Cour impériale de Lyon.) 

Une société anonyme d'assurances mutuelles sur la vie peut 
élre assignée devant te Tribunal du lieu où elle a établi 
une sous direction ou succursale. 

Ce principe de compétence subsiste en faveur des assurés, 
même dans le cas où la société d'assurances, obligée de se 
mettre en liquidation, ne conserve plus de succursales dans 
tes diverses villes de province où elle en avait établi. 

Une société nouvelle, chargée de liquider les opérations de 
l'ancienne tociélé, e»i soumise au même principe de compé-
tence en faveur des assurés ou souscripteurs. 

La Providence des Enfants, société anonyme autorisée 

pour la formation et la gestion d'associatious d'assurances 

i mutuelles sur la vie, par ordonnance du 1" décembre 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (V 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences âgs 2 et 3 mai. 

LE DRAME la Conscience. — DEMANDE TENDANT A FAIRE 

DECLARER M. LOCKROY COLLABORATEUR DE M. A. DUMAS. 

M' Crémieux, avocat de MM. Michel Lévy frères, de-

mandeurs, a exposé en ces termes les faits de la cause : 

Le procès que vous avez à juger, Messieurs, est un procès 
peu important en lui-même ; mais il soulève une question qui 
ne manque pas d'une certaine gravité. Le 4 mai 1846, un traité 
a été passé entre M. Lockroy et mes clients. L'art. 1" de ce 
traité est ainsi conçu : « M. Lockroy vend à-MU. Michel Lévy 
frères, qui l'acceptent, la propriété exclusive du droit d'im-
pression, de publication et de vente de toutes les pièces de 
théàire qu'il fera représenter sur les différents théâtres de 
Paris, pendant l'espace de cinq années. » La vente a eu lieu 
moyennant 100 fr. par acte, payables en espèces, a M. Loc-
kroy, le lendemain de chaque première représentation. Aux 
termes de l'art. 3, il est cons'enu que le contrat s'appliquera 
môme aux pièces faites par M. Lockroy en collaboration avec 
d'autres auteurs. 

Comment ce traité doit-il êire entendu? Telle est la ques-
tion du procès. Et, d'abord, il faut que l'on sache que la plu-
part des auteurs dramatiques ont avec MM. Michel Lévy des 
traités pareils, et plusieurs fois déjà les Tribunaux ont eu à 
se prononcer sur des difficultés de la nature de celle qui vous 
est soumise. 

M' Crémieux rappelle différents procès à la suite desquels 
ses clients ont été obligés, en vertu du contrat passé avec un 
écrivain, d'éditer une œuvre à laquelle il avait collaboré, 
alors même que son nom n'avait été ni annoncé au public le 
jour de la première représentation, ni inscrit plus tard sur 
l'affiche. 

Je citerai un dernier fait, poursuit l'avocat, entièrement 
personnel, celui-là, à M. Lockroy. Favart avait fait, au siècle 
dernier, une pièce charmante qu'on appelait les Trois Sullanes, 
et dans laquelle nous nous souvenons tous d'avoir applaudi 
M"' Leverd, M"

e
 Bourgoing et d'autres encore. Un jour, il 

prit fantaisie à M"" Ugalde, que l'Opéra-Comique n'employait 
plus, de jouer aux Variétés. Il lui fallait nécessairement une 
pièce. M. Lockroy se mit à arranger ou à déranger tes Trois 
Sultanes, transformant les jolis vers de Favart en rime3 à 
chanter et immolant le poète à la chanteuse. Cette besogne 
laite, il est venu dire à MM. Michel Levy : Je suis le collabo-
rateur de Favart ; et ces messieurs ont élé obligés de le traiter 
comme tel. 

Aujourd'hui M. Lockroy ne veut pas être le collaborateur de 
M. Dumas. A-t-il travaillé au drame la Conscience^ Il dit : 
non ; nous disons, oui ; nous avons à prouver notre affirma-
tion. 

Consultons U Mousquetaire, ce journal dont M. A. Dumas 
est le rédacteur, le seul rédacteur, je crois. Sous ce titre : 

Correspondance, nous lisons les deux lettres suivantes : 

A M. ALEXANDRE DUMAS. 

« Maître, 
Tous disent que vous n'êtes pas seul l'auteur de la belle 

pièce de la Conscience, bien que vous seul ayez été nommé. 
Lavez vous de ce reproche d'égoïsme, vous si dévoué, si 
grand. Donnez-nous donc dans votre A/ousgueJaire une expli-
cation à ce sujet. 

On parle de Lockroy,^ votre spirituel ami, et d'autres 
encore. Il nous répugne à nous, votre admirateur depuis si 
longtemps, de croire à de pareils bruits et de les entendre. 

Mettez-nous, je vous en supplie, à même de les faire 
cesser . 

« Croyez, cher maître, que les armes en main nous combat-
trons vaillamment pour vous défendre contre des ennemis ja-
loux de votre gloire. 

« Un étudiant du parterre de l'OJéon. » 

« 8 novembre 1854. 

Ceux qui vous disent cela ont raison, mon cher enfant; 
j'ai un grand et illustre collaborateur, A. W. Iffland. 

U y a cinquante ans, il a fait une trilogie intitulée : Lt 

crime par ambition. 
C'est là où j'ai puisé mon sujet. 

Puis, comme j'ai quinze heures de travail arrêté par 
jour, mon bien-aimé camarade Lockroy s'est chargé de faire 
pour moi cinquante répétitions, et d'être mon intermédiaire 
entre lo directeur et les artistes pour les changements indis-
pensables à faire dam une pièce de l'importance de celle que 
vous avez bien voulu applaudir. 

« Quand j'ai des collaborateurs, mon cher enfant, mon ha-
bitude est de les pousser devant moi, au lieu de les cacher à 
mon ombre. 

« A. D. » 
M. Lockroy n'aurait concouru à la pièce que dans la mesure 

indiquée par M. A. Dumas lui-même , qu'il devrait, selon 
nous, être considéré comme le collaborateur du célèbre dra-
maturge. La collaboration, eh ! mou Dieu ! un rien suffit 
pour qu'elle existe. Un écrivain rencontre un confrère ; on se 
promène, on cause; dans la conversation un mot fait naître 
l'idée d'un vaudeville ou d'un drame; l'un des promeneurs 
rentre chez lui, écrit le libretto, fait une pièce; fonbien! 
mais il ne l'a pas faiie tout seul, et il a pour collaborateur 
l'ami avec kquel il en a causé. 

■ Vous savez le succès qu'a obtenu la Conscience sur le théâ-
tre de l'Odéon. Après le troisième acte, les spectateurs enthou-
siasmés croyaient applaudir un dénomment, ils furent bien un 
peu surpris ne voir le rideau se relever trois fois encore ; 
n'importe, ils applaudirent de plus bulle, parce que deux piè-
ces de M. Alexandre Dumas valent mieux qu'une. Le succès 
devait profiler aux éditeurs de M. Lockroy. MM. Michel Levy 
frères attendirent en vain le manuscrit, ils se plaignirent, et 
voici ce que répondit notre adversaire : 

« 2 novembre 1854. 
« Mon cher Lévy, 

« Vous me demandez le manuscrit de la Conscience, com-
me vous feriez pour une pièce de moi. 

« Vous savez pourtant que, lorsqu'il a été question de l'ou-
vrage, je vous ai dit que j'inviterais Dumas à vous donner la 
manuscrit aux conditions de mon traité; mais je ne pouvais 
pas plus, la pièce existant et étant reçue à l'Odéon depuis 
l'ouverture du théâtre. Dumas me demandait un service 
d'ami, mon aide et mes conseils pour une chose faite, et lion 
mon concours pour une chose à faire. 

« Je vis Dumas, je lui en parlai, et je vous dis le résultat 
de notre conversation. J'avais lieu d'espérer qu'il accepterait 
nos conditions; mon désir était de vous faire faire une opéra-
tion que je croyais excellente pour vous. 

« Hier encore, j'ai parlé à Dumas. Je l'ai fortement engagé 
à vous donner sa pièce moyennant 100 fr. par acte. Mais, 
que voulez-vous? ou lui offre comptant 2,400 fr., et je ne 
puis le contraindre à traiter à moins... » 

Ainsi, M. A. Dumas nous dit : « Lockroy n'a fait que prêter 
son concours à quelques arrangements ; il n'est pas mon col-
laborateur ; s'il l'était, je le proclamerais hautement : on con-
naît mes habitudes. » M. Lockroy, de son côté, prétend n'a-
voir rendu qu'un service d'ami, une fois la pièce terminée. Est-
ce la pensée du public? Interrogeons tous les critiques, ou-
vrons le Charivari, l'Union, le Figaro, l'Europe artiste, le 
Pays, le Constitutionnel (U. Crémieux lit des extraits de ces 
différents journaux). Partout nous trouvons le nom de M. 
Lockroy à côté de celui de M. A. Dumas. Demandons à M. A. 
Dumas lui-même ce qu'il en est, nous trouverons sa réponse 
dans le Siècle du 13 novembre. 

M. A. Dumas raconte que, sollicité par l'acteur Laferrière 
de lui faire un rôle de début au théâtre de la Gaîté, après 
avoir lu le théâtre d'Iffland, il écrivit le draine de la Cons-
cience en huit ou dix jours ; puis les acteurs ayant été réunis, 
l'auteur se présenta avec son manuscrit. Nous lui laissons le 
soin de donner lui-même les impressions de cette séance : 

« Les deux ou trois premiers actes allèrent assez bien; 
mais à mesure que je m'enfonçais dans la lecture, je sentais ce 
que sent le plongeur au fur et à mesure qu'il s'enfonce dans l'eau, 
c'est-à-dire que je passais tout simplement des couches tiède» 
aux couches froides, et des couches froides aux couches gla-
cées. La lecture s'acheva dans un morne silence. Je me levai, 
je m'essuyai le front, je regardai mon audiioire. C'était une 
grande audace de ma part, car mon auditoire n'osait me re-
garder. Le directeur s'approcha de moi tout embarrassé : 

— Eh bien, vous voyez? me dit-il. 
« — Four, n'est-ce pas ? 

« — Ah! four complet, il ne faut pas se le dissimuler. 
« — C'est aussi votre uvis? 
« — Je crois la pièce injouable. 

« — Messieurs, dis-je en me retournant vers mes auditeurs, 
je suis fâché de l'ennui que je vous ai causé : cela ne m'arri-
ma plus. » 

« Et je roulai mon manuscrit et le remis tranquillement 
dans ma poche; puis je saluai et sortis 

Voici réellement ce qui s'était passé: un dramaturge fort 
inconnu avait traduit trois drames d'Iffland, le Crime var 

point d'honneur (Verbrechen aus Ehrsucht), la Conscience 
(Bewustsein), et le RepenUr expie la faute (Iteue versôhni), 
et il avait apporté ces quinze actes à l'auteur du Comte Uer-

mann drame quelque peu germanique. M. Dumas était tout 
plein de celle lecture, lorsque l'acteur Laferrière vint lui de-
mander une pièce. Alors il écrivit,

 avec
 celte promptiluda 

dont il ne perd jamais l'occasion de faire montre, c'esl-à-dira 
en huit jours, quinze tableaux, ni plus ni moins, à peu près 
deux tableaux par jour. 

Les acteurs et le directeur de la Gaîté jugèrent l'œuvre. M 
Dumas vous a dit que le drame fut trouvé long, froid, mono, 
joue; sans doule il était resté irop germanique. Une l'ois ,\| 

uuinas parti pour la Belgique, que Ut l'acteur Utarrièra? il 
alla trouver un homme plein dj sagacité et de talent, qui 
connaît le théâtre à merveille, M. Lockroy, auquel il coutia le 
soin de rendre le drame possible. Le Vouvel auteur élagua 

retondit, remania la pièce; les quinze tableaux devinrent six 

tableaux, et la Conscience, joutie à l'OJéon, reçut l'accueil 
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que vous savez, c'est à-dire qu'elle obtint un véritable 
SUCC6S ^ 

Telle est, messieurs, l'histoire de la Conscience. On s'a-
perçoit qu'on H 'est pas loin du temps où l'on songeait à faire 
des drames qui dureraient plusieurs jours, dernier outrage 
aux unités d'Arisiote. Slais les directeurs avaient déjà perdu 
l'espoir d'amener le public à prendre dej places pour toute 
une semaine, et ils ne caressaient plus ce beau rêve de trou- . 
ver la fortune dans une seule pièce. 

L'avocat, après avoir donne lecture de ces deux passages, 
tirés l'un de l'Illustration, l'autre du Moniteur, continue 
ainsi : 

La collaboration de M. Lockroy est donc établie aux yeux, 
de tous. Je dis maintenant que M.* Lockroy l'a reconnue de la 
façon la plus expresse. Si notre adversaire n'a pas travaillé 
au drame qui fait l'objet de ce procès, assurément il n'aura 
aucune part aux produits de la pièce; il ne touchera pas de 
droits d'auteur. Or, il existe un petit livre, authentique en 
pareille matière, où figurent les litres des pièces jouées, les 
noms des écrivains qui les ont faites, et la proportion dans 
laquelle ils participent aux bénéfices. Ce peiil livre, je l'ai 
là, et, me reportant à la fin de novembre 1851, j'y lis ces 
mots : « La Conscience, 1[3 Lockroy, 2i3 il. Dumas. » 

Ce qui veut dire, si notre adversaire a raison au procès, 
qu'il touche les droits d'une collaboration à laquelle il ne s'est 

pas livré. 
Voilà toute l'affaire. 
Et maintenant on a donné à un éditeur qui a payé 2,400 fr. 

ce qu'on était tenu de donner à mes clients qui n'auraient 
payé que 600 fr. Or, 2,400 fr. valent mieux que 600 fr., c'est 
incontestable. Mais supposez que la pièce, au lieu d'obtenir 
un grand succès, eût mal tourné pour les auteurs, ceux-ci au-
raient été chez MM. Michel Lévy et leur auraient dit : « Vuici 
le manuscrit, payez-nous. » Et MM. Michel Lévy auiaienlété 
obliges de payer. Le traité qui les y eût forcés lie aussi M. 
Lockroy, et malgré les dénégations qu'il oppose aujourd'hui, 
la décision du Tribunal le contraindra à en supporter les con-

séquences. 

M* Paillard de Villeneuve, dans l'intérêt de M. Lockroy, 

s'exprime ainsi : 

C'est ici, Messieurs, Un singulier procès et qui ressemble 
assez peu à ceux que nous avons vus parfois se produire de-
vant les Tribunaux. D'orJinaire, il s'agit d'un auteur qui pré-
tend qu'on usurpe son droit et qui veut obtenir par autorité 
de justice les honneurs d'une paternité qu'on lui conteste. 
C'est tout le contraire aujourd'hui, et M. Lockroy plaide préci-
sément pour désavouer un succès dans lequel il serait assu-
rément heureux et fier d'avouer sa part, mais qu'il ne veut 
pas usurper. 

Il y a ceci de singulier encore, q.ie bien que M. Lockroy 
soit ici mis en cause, ce n'est pas contre lui qu'on plaide, 
et c'est un autre nom que le sien que l'on veut atteindre. 
MM. Levy ont contre M. Dumas, à propos d'un procès que 
■vous avez récemment jugé, une petite rancune qu'ils ne sont 
pas fâchés de satisfaire. Or, après l'éclatant succès de la Con-
science, les feuilletons, qui ne sont pas en générel les amis de 
M. Dumas, lequel, je dois le dire, le leur rend bien, n'ont pas 
élé fâchés d'amoindrir le triomphe en se mettant à la recher-
che des collaborateurs auxquels on pourrait en donner la plus 
grande part. On a d'abord exhumé la mémoire d'Iffland. Ce 
n'était qu'un mort, i: fallait un vivant; ou parla de M. Loc-
kroy, snr lequel ou reporta tout le mérite de l'œuvre. Et c'est 
là que MM. Levy ont trouvé tout à la fois un moyen de satis-
faire à de petites rancunes et de réaliser, s'il était possible, 
une bonne affaire. Mais M. Lockroy est personnellement assez 
riche de talent et de succès pour refuser d'accepter ce qui ne 
lui appartient pas. 

M. Lockroy est-il donc le collaborateur de M. Dumas, dans* 
le sens ordinaire de ce mot, et surtout dans le sens du traité ? 

L'ouvrage avait été composé par M. Dumas seul quand il 
fut présenté au théâtre de la Gaîté. L'adversaire le reconnaît. 
La pièce devait remplir trois soirées. Elle ne convint pas au 
directeur, cela est vrai. Mais M. Laferrière, qui la trouvait 
de son goût et qui y voyait pour lui le germe d'un grand 
succès, demanda à M. Dumas le manuscrit, afin d'eu faire sa 
pièce de début sur le théâtre de l'Odéon. Une fois engagé à 
l'Odéon, il proposa la pièce aux directeurs : ceux-ci s'empres-
sèrent de. l'accepter, et un traité fut signé avec 51. Dumas. 
Jusqu'ici qu'a fait M. Lockroy? Bientôt ou renonce à 
l'idée des trois soirées, il y avait là un péril : une réduction 
à six actes est jugée nécessaire. M. Damas se montre une fois 
de plus de bonne composition; il déclare qu'il ne voit pas 
d'obstacle à ce que la pièce soit réduite, et renonce à invoquer 
la lettre du traité qu'il a conclu avec les directeurs du théâ-
tre. La réduction admise en principe, il fallait la réaliser. 
M. Dumas n'avait pas le loisir de se livrer lui-mèmeà ce tra-
vail, et il allait quitter Paris; il s'adresse à M. Lockroy et lui 
demande, àtitre de service d'ami, d'assister aux répétitions et 
de faire les coupures nécessaires. Entre écrivains, de bons 
offices de cette nature ne se refusent pas. M. Lockroy accepte 
donc la mission qui lui était confiée et la remplit. A cela se 
borne, en fait, ce qu'on appelle la collaboration de M. Lockroy. 
Vous savez ce qu'il a écrit à cette occasion; sa lettre est la let-
tre d'un homme d'honneur, elle contient la vérité. 

Qu'imposeà M. Lockroy le contrat passéavec Mil. Lévy? L'o-
bligaliou, lorsqu'il se propose de faire une pièce en collabo-
ration, de prévenir l'éenvain qu'il s'associe du traité qui 
existe; traité qui liera le collaborateur de M. Lockroy, aussi 
bien que M. Lockroy lui même. Dans l'espèce, l'oeuvie est 
faite avant que M. Lockroy apparaisse, elle est lue à la Gai té, 
elle est reçue à l'OJéon. Nous ne voyous pas ici deux écri-
vains menant en commun leurs idées et créant une œuvre, 
fille d'une pensée commune. Non, l'œuvre existait déjà, elle 
marchait toute seule; mais le chemin était un peu long à 
parcourir et semé peut-être de quelques écueils ; un ami l'a .| 
ap'aui et a abrégé la roule, voilà tout. Balzac avait fait Mer-
cadet. La pièce avait cinq actes. Lorsqu'après la mort de l'il-
lustre auteur de la Comédie humaine, on a voulu jouer Mer-
cadet, ou l'a réduit en trois actes, et pourtant le nom de Bal-
zac se lit seul sur l'affiche, et nous n'avons pas appris qu'un 
éditeur quelconque ait fait le moindre procèsàce sujet. Lecéiè-
bre acteur Garnck a refait le dénouement de Roméo et Juliette; 
avez-vous entendu dire que Garrick ait jamais prétendu au 
titre de collaborateur de Shakespeare? Ce qu'a fait mon clienl, 
il n'est pas un directeur de théâtre qui, assistant aux répéti-
tions d'une pièce nouvelle, ne le fasse tous les jours, sans 
avoir jamais l'idée de voir une collaboration dans ces rema-
niements, que les exigences de la scène rendent si souvent 
nécessaires. M. Lockroy pouvait-il dire à M. A. Dumas qui le 
priait de faire certaines coupures:» Je retrancherai une scène, 
deux scènes, soit, et ce faisant je resterai votre ami, tout 
court; mais supprimer trois scènes, non pas : je deviendrais 
votre collaborateur. » 

M° Paillard de Villeneuve reconnaît qu'il est vrai que M. 
Lockroy touche un droit sur le produit des représentations, 
M. Dumas a voulu qu'il eu lût ainsi, car c'çtait une juste ré-
munération du temps donné à la mise en scène et aux cin-
quante répétitions de l'ouvrage. Mais l'avocat soutient que ce 
fait ne constitue pas la collaboration. 

Le Tribunal, après avoir entendu la réplique de M" Cré-

mieux, avait remis à huitaine pour prononcer son juge-

personne qui aurait concouru à des modifications apportées 

a l 'œuvre primitive; ^» -nar yjïfV'H 
« Que la nécessite de fixer la limite à laquelle un travail de 

ce genre devrait être considéré comme une collaboration ren-
drait évidemment indispensables des clauses explicatives; 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que le 
drame la Conscience, tiré de l'allemand, a été écrit et conçu 
par A. Dumas seul, environ deux ans ayant la première re-
présentation dè la pièce jouée à l'O lèon; que l'auteur en avait 
confié le principal rôle à l'acteur Laferrière, alors au théâtre 
de la Gaîté, et qui, plus tard, la porta, comme pièce de dé-
but, au théâtre de l'Oiéon où la pièce fut reçue; 

« Qu'en préparant la représentation^ il fut reconnu qu'il y 
avait nécessité, pour assurer le succès, de faire subir à la 
pièce des modifications, et notamment d'en réduire l'étendue ; 

« Que Lockroy, ami de l'auteur, se chargea de ce travail, 
d'abord par simple obligeance, et ensuite en acceptant une 
rémunération, parce qu'il se chargea en outre de surveillai- les 
répétitions et la mise en scène; A 

« Attendu que Dumas seul a été annoncé comme l'auteur 

« Qu'il n'est pas allégué que Lockroy ait ajouté à la com^ 
position primitive, soit des scènes nouvelles et à effet, soit 
de nouveaux personnages, de manière à affecter le fond même 
de l'œuvre et à y introduire des parties de sou invention ; 

« Qu'il suit de là que la création de l'œuvre appartient à 
M. Dumas; qu'il est l'unique auteur, et que c'est avec raison 
quû Lockroy n'a pas élevé la prétention d'être le collabora-
teur de Dumas dans la pièce dont il s'agit; 

« Que Lockroy a donc été fondé à ne pas imposer à Dumas, 
pour condition des remaniements, coupures et arrangements 
qu'il consentait à faire à l'œuvre primitive, l'obligation de 
livrer le manuscrit à Michel Lévy frères, encore bien qu'il ait 
reçu pour prix de ce travail uue part dans les droits d'au-
teur revenant à Dumas, part qu'il reçoit, non comme auteur, 
mais comme créancier de Dumas; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Lévy frères mal fondés dans leur demande, les en 
déboute et les coudamne aux dépens. » 

publications ce qu'elle était avant, une personne renommée 
par sa grande dévotion, par son 
religieux, pour ra propagai.de de 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que la demande 
de la demoiselle Lanaarlière-est dénuée de toute espèce de fon-
dement vis à vis tant des auteurs des ouvrages dont il s'agit 
que du sieur Redon, qui les a imprimés ; 

, « Attendu que l'abbé Deléon a déclaré renoncer à 
mande reconventionnelle ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, ouï en ses conclusions motivées M. 
que, procureur impérial, sans s'arrêter aux demandes, fins et 
conclusion» de la demoiselle Lamerlière, dont elle est débou-
tée, met les défenseurs hors d'instance avec dépens ; dit qu'il 
n'y a lieu d'ordonner la publication ni l'insertion du présent 
jugement dans les journaux. » 

t une personne renommée I train partant de Calais était descend,, i T» 
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TRIBUNAL CIVIL DE GRENOBLE. 

Présidence de M. Bertrand. 

LE M1IUCLE DE LA. SALETTE, — M
11

" DE LAMERLIÈRE CONTRE 

M. L'ABBÊ DËLËO.V, 

ment. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« AttenJu qu'il est constant entre les parties que Lockroy 
a vendu à MM. Michel Lévy frères le droit exclusif d'impri-
mer, publier et vendre les pièces de théâtre qu'il ferait repré-
senter, soit qu'il les eût composées seul, soit qu'il les eûl faites 
en collaboration avec un ou plusieurs auteurs; 

« Attendu que les deux contractans ont été d'accord pour 
en tendre par pièces faites en collaboration, les pièces à la 
composition desquelles concourent deux ou plusieurs auteurs, 
et auxquelles ces deux ou plusieuas auteurs attachent ou ont 
le droit d'ettacher leur nom; 

« Que tel est le sens, déterminé par l'usage, des termes 
qu'ils reconnaissent avoir employés ; 

« Attendu que si Lévy frères avaient voulu que le mot colla-
boration eût un sens plus étendu et comprît même le concours 
résultant de coupures, modifications et remaniements apportés 
avant la représentation à une œuvre déjà composée, ils au-
raient dû l'énoncer en termes explicatifs ; 

« Que cette explication formelle était d'autant plus néces-
saire qui si le sons reetreiht du mot collaboration est clair et 
précis par lui-même, il n'en est pas de môme du sens étendu, 
qui aurait pour effet do considérer comme collaborateur toute 

On n'a pas oublié sans doute les récils qui ont été faits 

et l'ardente polémique qui s'est engagée enlre divers jour-

naux, à l'occasion de la vision qu'un jeune pâtre avait eue, 
dit-on, sur la montagne de la Salette. 

M. Déléon, prêtre du diocèse de Grenoble et rédacteur 

du Vœu national, a publié un livre dans lequel il attribue 

le miracle de la Salette à une demoiselle de Lamerlière. 

Cette demoiselle se trouve aussi nommée dans un Mémoire 

au Pape, adressé au souverain pontife, et dont l'auteur 

serait M. Cartelier, l'un des curés de la ville de Grenoble. 

Ce mémoire a été imprimé à la suite de l'ouvrage de M. 
Déléon. 

Enfin M"* de Lamerlière attribue à M. Déléon un autre 

ouvrage publié sur le même fait, et sous le pseudonyme 

de Donadieu, dans lequel elle se trouve encore désignée 

comme l'auteur de l'apparition. Ce dernier ouvrage, anté-

rieur par sa date, a pour titre : La Salette-Pallavaux 
(Fallax Vallis) ou la vallée du Monsonge. 

. M"" de Lamerlière a assigné MM. Déléon, Cartelier et 

Redon, imprimeur, en 20,000 francs dédommages et in-

térêts. M. Déléon a demandé reconventionnellemeut une 

somme égale dans l'acte même par lequel il constituait 
avoué. 

A l'ouverture de la première audience, le Tribunal a in-

terdit la reproduction des débats, qui ont duré deux jours. 

Le 2 mai, le jugement suivant a été rendu : 

« Attendu, dit-il, qu'il faut d'abord reconnaître que les 
ouvrages qui ont motivé la plainte sont l'examen critique d'un 
fait demeuré jusqu'alors obscur; que le but unique que se 
sont proposé les auteurs a été de prouver, dans l'intérêt de 
la vérité, qui est aussi celui de la religion, que ce fait n'avait 
rien de surnaturel; qu'ils ont voulu combattre ce qu'ils re-
gardaient comme une erreur et en empêcher la propagation ; 
qu'en cela ils ont pu croira user d'un droit et remplir un 
devoir ; 

'< Qu'il faut reconnaître aussi que, s'ils ont parlé de la de-
moiselle Lamerlière, c'est accidentellement, pour eu rappeler 
les actes et les propos, qui pouvaient autoriser à croire qu'elle 
s'était montrée, le 19 septembre 1846, sur la montagne de la 
Salette; mais que cette publicité donuée à certaines circons-
tances de sa vie privée était une nécessité de leur démonstra-
tion; qu'ils se sont d'ailleurs servis de ce moyen avec modé-
ration, eu rendant hommage au caractère et aux sentiments 

de la demoiselle Lamerlière ; qu'il ne saurait entrer dans 
l'esprit de personne qu'ils aient eu l'intention de lui nuire, 
de porter atteinte à son honneur, à sa considération; qu'une 
pareille supposition est repoussée par l'esprit général des ou-
vrages et par leur but sérieux; que la bonne foi des auteurs 
ue sauraitètre mise eu doute, eu présence des faits reconnus et 
suffisamment établis dès à présent par les documents produits; 

« Et attendu, eu droit, que l'intention de nuire est un des 
éléments constitutifs de la diffamation ; que la jurisprudence, 
d'accord avec les principes, est constante sur ce point; que, 
cet élément manquant aux faits dont on voudrait faire résul-
ter la diffamation, il faut admettre que ces faits ne peuvent 
être considérés comme diffamatoires, et, par suite, donner 
lieu, comme tels, à une réparation civile ; 

« Attendu, néanmoins, qu'il y a lieu de rechercher si ces 
faits, ainsi dépouillés de tout caractère diffamatoire, ne pour-
raient pas être une cause de dommages, comme constituant 
un quasi-délit ; 

« Attendu que l'art. 1382 du Code Napoléon ne donne 
naissance à l'obligation de réparer les dommages que lorsqu'il 
y a eu faute de la part de l'auteur du fait et préjudice éprouvé 
par celui qui s'en est plaint ; 

« Attendu qu'il ne saurait y avoir faute de la part des au-
teurs pour avoir écrit ce qui se trouve dans leurs livres tou-
chant la demoiselle Lamerlière, alors que celle-ci l'a rendu 
vraisemblable par ses actes, par ses propos, suffisamment 
constatés dès à présent; 

« Que le fait de la Salette appartient à l'histoire contem-
poraine; que les auteurs, en examinant ce fait, en le discutant 
pour en déterminer les caractères, n'ont pu faire autrement 
que de raconter les circonstances de ce qu'ils croyaient être la 
vérité; qu'ils n'ont fait en cela que ce que font, ce que sont 
obligés de faire tous les historiens; 

« Qu'il faut bien, en effet, sous peine de rendre l'histoire 
impossible, leur reconnaître le droit de rendre compte des 
paroles et des actions de ceux qui se sont trouvés mêlés aux 
événements qu'ils racontent ; que tout ce qu'on peut exiger 
d'eux, c'est qu'ils n'abusent pas de ce droit, qu'ils n'accueil-
lent pas avec légèreté des rumeurs vagues, sans en vérifier l'o-
rigine et la valeur ; 

« Que, dans l'espèce, on ne saurait faire un semblable re-
proche aux auteurs, car l'ensemble des faits qu'ils énoncent 
relativement à la demoiselle Lamerlière prouve jusqu'à l'é-
vidence qu'ils ne les ont accueillis qu'avec une entière bonne 
toi après un examen réfléchi, sans imprudence ni légèreté, et 
qu'ils ont puisé daus des documents sérieux et des témoigna-
ges respectables; 

« Q.ie ces faits, envisagés comme faits dommageables et 
non comme faits diffamatoires, seraient de nature à être prou-
vés par témoins; niais que les documents produits et les cir-
constances de la cause dispensent le Tribunal de recourir à 
cette preuve ; 

« Attendu, au surplus, qu'y eût-il faute de la part des au-
teurs, cette faute ne saurait donner lieu à aucune réparation; 
qu'en effet, il n'y a pas eu de préjudice causé à la demoiselle 
Lumerlière; que d'abord elle ne se plaint pas et ne poumit 
se plaindre d'avoir éprouvé d'une manière indirecte un dom-
mage matériel; que, quant à un préjudice moral, il est évi-
dent qu'elle n'en a pas éprouvé non plus; que les allégations 
renfermées dans les écrits n'ont pu modifier en rien sa répu-
tation et porter en aucune façon atteinte à son honneur, à sa 
considération; que les auteurs ont d'ailleurs pris soin do met-

tre à couvert ses intentions ; qu'enfin elle est restée après les 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 3 mai. 

UN DÉTENTEUR D'ENGINS PROHIBÉS, FABRICANT DE 

POLICHINELLES. 

Toutain est berger près d'Yvetot, et, dans Ses moments 

perdus, il fait du braconnage et des polichinelles. Les 

gendarmes le surveillent de très près, à cause de la pre-

mière des distractions auxquelles il se livre. 

Au mois de janvier dernier, ils vont chez lui et saisis-
sent dix collets en fil de laiton. 

On le cite en police correctionnelle à Yvetot, et il se 

défend, en prétendant que ees collets ne sont pas des col-

lets, mais tout simplement les éléments de construction 

de ses polichinelles, et il ajoute qu'en ce moment il monte 

une grande représentation de Barbe-Bleue, qu'il lui faut 

par suite fabriquer beaucoup de polichinelles, et que 

voilà pourquoi on trouve chez lui tant de lils de laiton. 

Ce nonobstant, il est condamné à quinze jours de pri-

son et 100 francs d'amende. 

Il appelle, et devant la Cour il reproduit en personne 

son système. Seulement, comme en première instance on 

ne l'a pas cru sur parole, il se présente devant la Cour avec 

un immense sac du fond duquel il tire et produit à ses 

juges trois ou quatre polichinelles en constatant que les 

articulations sont en fil de laiton, qu'il les fait manœuvrer 

avec du fil de laiton et que voilà pourquoi il a des col-

lets ! 

Le président lui fait observer que les collets sont dis-

posés d'une certaine façon qui n'est pas celle qu'on em-

ploie pour préparer les lils de laiton à usage de polichi-

nelles, et que sa fabrication n'a l'air que d'un en cas pour 

répondre aux poursuites dont il peut être menacé comme 
braconnier. 

Toutain persiste, et la Cour confirme. 

. enlevé 
les noms sont resté? in„ 

l'art. 345 dû Code pénal. ' lnc° 

dont vous étiez chargée ? 

été arrêtée. 
R. C'est comme 

a un enfant 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 9 mai. 

SUPPRESSION D'ÉTAT D'ON ENFANT. 

Cette affaire, dont nous avons déjà parlé l'épo-
que de l'arrestation de l'accusée, présente quelque chose 

d'insolite et de remarquable. Un Anglais prend une fille 

publique sur le boulevard ; il l'emmène en Angleterre, 

lui remet un enfant âgé de quatre mois seulement, revient 
avec elle en France et disparaît à Lille, où il abandonne 

et cette fille et l'enfant, eh lui laissant pour instruction de 

déposer l'enfant à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

L'Anglais n'a pu être retrouvé, et la fille Zélie-Augus-

lino Poisson comparaît seule devant le jury. 

Elle a vingt-quatre ans, la physionomie douce, le teint 

rosé et les cheveux d'un blond uu peu rouge ; sa physio-

nomie, ainsi qu'on l'a remarqué dans les débats, a quelque 

chose qui explique comment un Anglais a pu s'adresser à 

elle, la croyant Anglaise, pour lui confier la singulière 

mission dont il l'a chargée. 

Voici comment se formulent les charges de l'acte d'ac-

cusation ; 

La tille Poisson a été arrêtée le 18 décembre 1854 à onze 
heures du soir à la gare du chemin de fer du Nord au moment 

.où elle descendait de l'un des wagons du train arrivant de 
Calais. Elle portait sur les bras uu enfant du sexe masculin 
paraissant âgé de quatre mois environ. L'arrestation de cette 
fille avait été provoquée par quelques paroles prononcées par 
elle durant le voyage dins le wagon où elle était placée. On 
l'avait entendue dire qu'elle ramenait d'Augleturré l'enfant 
avec lequel elle voyageait, pour le déposer à Paris, à l'hospice 
des Enfants-Trouvés. Ces paroles ayant été rapportées par 
deux personnes qui ne se sont pas faitf connaître aux agents 
de police stationnant à la gare du chemin de fer au moment 
de l'arrivée du train, la fille Poisson fut immédiatement ar-
rêtée. Elle n'a fait aucune difficulté pour répéter en présence 
des agents ce qu'elle avait dit dans le wagon du chemin de 
fer. ■ 

L'instruction a recueilli de plus amples détails sur les cau-
ses du voyage de la fille Poisson en Angleterre. L'accusée est 
fille publique. Elle demeure à Paris rue Poissonnière, 14. 
Suivant su propre déclaration, elle a rencontré dans la rue, 
le 14 décembre, vers six heures du s%ir, un Anglais qui lui a 
proposé de l'accompagner en Angleterre pour y recevoir un 
enfant et le ramener à Paris. Cet Anglais ayant quelque diffi-
culté à se faire comprendre, on s'est r^ndu d'abord à l'hôtel 
des Etrangers, rue Vivieune, pour demander un interprète. 
La femme Atkinson, concierge de l'hôtel, se proposa elle-même 
pour remplir cet office, mais elle y renonça bientôt quand elle 
sut de quoi il s'agissait. Enfin, il demeura convenu que le 
lendemain matin la fille Poisson se rendrait à l'hôtel Fnlkes-
tone où l'Anglais était logé, rue Castellaue, 9, et que là on 
arrêterait les conditions du marché. 

Le lendemain, en effet, la fille Poisson se présente à l'hôtel 
Folkestoue. Le sieur Wantz, garçon de l'hôtel, fit l'office d'in-

terprète. Ou tomba d'accord que la fille Poisson serait défrayée 
de toutes dépenses, et qu'elle recevrait une gratification de 
100 tr. Les registres de l'hôtel Foikestone ont fait connaître 
que l'Anglais, dont a parlé la fille Poisson, était descendu 
dans cet liôtel le 14 décembre, et qu'il était porteur d'unpas-
seport lui donnant les noms de Joseph Gill ; mais les recher-
ches faites pour le retrouver sont demeurées infructueuses. 

Le vendredi 15 décembre 1854, c'est-à-dire le jour même 
où avait été conclu le marché, GUI et la fille Poisson sont par-
tis pour l'Angleterre par la voie de Calais. La fille Poisson 
déclare qu'ils se sont embarqués immédiatement pourDouvres; 
que là, ils ont pris le chemin de fer, et que deux heures après 
ils se sont arrêtés dans un village où ils ont passé la nuit du 
samedi au dimanche. Elle ajoute que le lendemain, à sept 
heures du matin, ayant repris le chemin de 1er, ils ont traver-
sé d'abord uu village qu'eile croit s'appeler Bridge, puis sont 
arrivés au bout d'une heure et demie environ dans une ville 
grande comme Orléans, maisdont l'accusée ne peut ou ne veut 

indiquer le nom. On lui a dit qu'elle était àsept milles de Lon-
dres, et qu'un quart-d'heure suffisait pour s'y rendre. 

Après quelques heures seulement de séjour dans cette ville 
inconnue, et après avoir reçu l'enfant des mains de sa nour-

rice, les deux accusés se sont remis en route à cinq heures 
du soir. Ils ont couché daus le même village que la veille; 
puis le lundi 18 décembre, à sept heures du matin, ils sont 
repartis pour Douvres, où ils se sont embarqués de suite à la 
destinatioa de Calais. C'est, comme on l'a vu, le soir même 
de ce jour que la fille Poisson arrivait à Paris, où a eu lieu sou 
arrestation. 

Le nommé Gill, après avoir pris place avec elle dans le 

Ça que j'u 

D. Comment avez-vous été amenée à ces faits 1 — p 

J'ai été accostée par un Anglais qui m'a proposé d'aller 
Angleterre. en 

■ D. Vous a-t-il abordée comme fille publique ? — o 

Non; il m'a demandé si je savais parler anglais ; je lui 

dit que non. Alors il m'a dit qu'il voulait m'emniener en 
Angleterre pour me remettre un enfant, son new 

voulait abandonner. 1 " 

D. A-t-il parlé de le mettre aux Enfants-Trouvés ?-.
n 

Non ; il m'a dit d'en faire ce que je voudrais. 

D. Qu'aviez-vous résolu? — R. Je voulais le garder 

D. Mais il était question de le déposer aux Enfants. 

Trouvés? — R. Oui, mais j'ai parlé de le garder. Il
 m

'
t 

dit de faire ce que je voudrais. 

D. Il devait payer les frais du voyage? — R. Qui ^ 
me donner. 100 fr. 

D. Le marché a été conclu à l'hôtel Foikestone' — R 

Oui. 

D. Et vous êtes partis ensemble?— R. Le 15 décembre. 

D. Vous êtes arrivés en Angleterre et vous vous êtes ar-
rêlés à Biidge? — R. Oui. 

D. Et c'est là que vous avez reçu l'enfant? — R. Non-

c'est plus loin. C'était dans une maison particulière ; il j 

avait une nourrice qui m'a remis Fenfant. 

D. A-t-il dit quel était cet enfant? — R. Elle ne savait 

pas parler français. 

D. Mais vous saviez peut-être un peu d'anglais; voua 

avec un aspect un peu anglais? — R. Je suis des euvirons 

d'Orléans. 

D. Enfin, on a dû vous donner des renseignements ?-

R. On m'a dit qu'on n'avait pas les moyens de l'élever, 

D. C'est toujours étrange que vous vous en soyez 

chargée? — R. Je désirais beaucoup un enfant. 

D. Vous revenez à votre idée de conserver l'enfant 1 — 

R. C'était mon idée ; c'est l'Anglais qui voulait l'aban-
donner. 

D. Vous êtes revenue en France avec l'Anglais? — R. 

Avec l'Anglais. 

D. Il vous a remis les 100 francs promis?— R. Oui. 

D. A Lille, il est descendu et vous ne l'avez plus revu.' 

— R. Non ; il devait venir jusqu'à Paris. C'est alors que 

j'ai pu parler dans le wagon. U voulait venir à Paris et 

déposer l'enfant avec moi; mais il a disparu en disant 

qu'il avait oublié quelque chose à la gare. 

D. Comment s'appelait-il? — R. U m'avait don! 

faux nom. 

D. Lequel? — R. Il m'avait dit Horthon. 

D. Ou a constaté qu'il se nomme Joseph Gill. U est ac-

cusé comme vous, mais les recherches faites même p*r 

l'ambassadeur d'Angleterre n'ont rien produit, L'smbas-

sadeur a écrit que les recherches du chef de la police de 

Londres n'ont amené aucun résultat. Nous allons enten-

dre les témoins. . ,-. 
L'agent qui a arrêté l'accusée raconte qu'elle lut & J 

qu'elle arrivait d'Angleterre avec l'enfant qu'elle ports", 
et qu'elle avait envie de le garder. Sur l'observation ^ 

témoin, elle dit qu'elle avait ordre de le mettre à la -
1

' ' 

ternité. , , .
 u 

M. le président : Accusée, est-ce que vous avez déjà 

un enfant? :
{ 

L'accusée: Oui, monsieur; c'était dans mon p»>
8

> 

l'ai élevé jusqu'à deux mois.
 ur

. 
D. Qu'est devenu cet enfant?— R. Il est mort en nou 

rice ; je voulais le remplacer par le petit Anglais 

Un second agent dépose dans les mêmes termes 

cusée disait : « C'est dommage d'abandonner un pe»^ 

fant comme celui-là ; si l'on voulait, je le garderai 

Le sieur Wantz, qui a servi d'interprète, a P
e
?

nf4nt
, 

bord qu'il s'agissait pour l'accusée de garder 

i-M 

jf. 

parce que l'Anglais lui demandait si elle savi— ^ 

un enfant. Cependant il a été question d'Enfants- 1 ,
 e

i
 a 

La femme Atkinson a refusé d'être interprète qua 1 

a compris de quoi il s'agissait, , , 
D. De quoi s'agissait-il ? — R. Il s'agissait de 

donnés pour mettre le petit aux Trouvés. 
D. Qui parlait de cela? — R. C'était l'Anglais. ^ 

D. Et l'accusée, qu'est-ce qu'elle disait? — 

disait pas non.
 uD

 dV 
D. Ne disait-elle pas qu'il ne fallait pas arriver 

manche pour cela? — R. Oui. .
 m

ime.d 

r accusée: L'Anglais voulait le déposer ,ul '°'
 ve

oif 
alors je lui ai dit : « Dans ce cas, il ne faudra p 

un dimanche. » , ,
 in

„
r
 y

A
cd' 

M. l'avocat-général Sallé déclare abandonner 

sali'3*'1 

ouf 

Le défenseur entend que \'^ca 

, à dire f 

i fille P 4 ' 

i& 

il 

i* 
les qu 

sation. 

M. le président 

est abandonnée. 
M' Vaillant : Il me reste donc peu de mots 

revendiquer la situation morale de l 'accusée. 
M. président : Oh ! la situation morale cl une»^

 itt 
blique, vous n 'avez guère à la revendiquer que ^

 fju
t 

certaine mesure. L'accusaiion est a
ban

.
do

"?f
e
U jurés-

pas occuper inutilement les moments de MM- '
 J

ue9l
ioi» 

M. le président remet à MM. les jures 1» H ̂ 0 
qu'ils ont à résoudre, et ils reviennent quelque» 

après avec un verdict négatif. l'acq 0'!^ 
En conséquence, M. le président prononce ^ 

ment de l'accusée, et ordonne qu 'elle sera mis* 

temeut en liberté. acao^'L 
M. le président : Fille Poisson, vous êtes au^

 )g
 ^

r 
justement acquittée ; nous ne prétendons pas . ̂  

traire. Mais nous vous engageons à être pruuet ^
0(Sils 

nir, et à ne plus vous charger de eemciame» 

eions. 

i 
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le Moniteur '■ 
il dans 

énéral Canrobert 

, t eur, 

i '»noonce . 

dans une lettre adressés à 

30
 date du 28 avril, s'exprime ainsi : 

avec bonheur à Votre Majesté que l'armée 

si solide, est redevenue aussi belle, 

ortante, aussi nombreuse qu'elle l'était aux 
bien P ^

 g
'
on arr

j
v
ée en Orient ; elle reçoit des 

"'
erS

 ^"infanterie, en cavalerie, en moyens de trans-
brts en

 g
 ^

 vivre c
j
an8

 i
es

 termes les plus cor-

• '
6 C0

-'lûrd Raglan, et les deux armées ne cessent 
U f

 ec

teme
ntunieset de compter l'une sur l'autre. » 

i procès « contre l'assassin Pianori, on a déclaré 

t^' «^vriî l'Empereur était accompagné d'un offi-

+
 6

 ^ * ]t C'est une erreur qu'il importe de rectifier. 
,

!
eulen

ief
|;

i
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 |)|]n a
 g

auc
i
ie

, le lieutenant-colonel 

le colonel Ney. L'assassin 

pro-

j 
I 

I
ui sj 
x ea 

qu'y 

w """«it deux : i un 
(eD

 . l'autre à droite, le colonel Ney. 

'trottoir qui était à la droite de l'Empereur, 

*P
jU

 euce
 du colonel Ney le força de se placer 

^jl»P
re

rgce e
t dans cette position il tira son premier 

60
 olonèl Ney s'étant alors rapidement porté sur 

te
 e

 j
a
 direction du second coup et contribua ainsi 

^complètement échouer la tentative. 

chand ne leur donnait pas leur compte de beurre; plu-

sieurs lois elles lui en avaient fait reproche, et il leur avait 
remis le déficit, déficit toujours énorme. 

Enfin, plusieurs d'entre elles s'étant communiqué leur 

pensée a l'endroit de l'honnêteté du marchand de beurre, 

on résolut de le prendre en flagrant délit : un jour donc, 

qu on 1 attendait, on prévint un sergent de ville ; Blondi 

vint, fit une pesée de beurre, qu'on alla immédiatement 

vérifier, accompagné du sergent de ville, chez l'épicier 

voisin, et l'on reconnut que la pesée, qui était exacte avec 

les balances de notre négociant, présentait avec celle de 

l'épicier un déficit de 100 grammes sur 2 kilos. 

Or, à l'une des cuisinières en question, il vendait du 

beurre depuis six mois ; à une autre, il en fournissait de-

puis dix-huit mois; celle-ci avait trouvé une fois un défi-

cit de 125 grammes sur un kilo et demi ; on juge du bé-
néfice qu'il a dû faire. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, il a été con-

damné à trois mois de prison et 50 francs d'amende. 

I>, et 

ibre. 

|:s ar-

(Oû; 

|ily 

I 

V0U1 

I il N 

i
 a

 formé aujourd'hui un pourvoi en cassation 

^frrêt de la Cour d'assises qui le condamne à la 

s parricides. On dit que les pièces de la procé-

\ eié transmises immédiatement à la Cour de 

5
E
 °

n
 laauelle serait ainsi mise à même de statuer 

SÎSapLdemain 

.- infraction aux articles 421 et 422 du Code pénal 

u t aux paris sur la hausse et sur la baisse des fonds 

m amène devant le Tribunal correctionnel le sieur 

^Napoléon Loire. 

""vie président : Quelle quahto prenez-vous? Vous nê-

a
pK agent de change. Vous qualifiez-vous courtier ou 

prévenu : Rien de tout cela, monsieur le président; 

jiuisun intermédiaire entre les clients et ces messieurs; 

' oue le rôle d'un véritable chien-courant, je vais de 

-aà l'autre, je vais de la Bourse chez les clients, des 

Ètntsàla Bourse, et on me paie comme on veut, 

f. le président : C'est-à-dire que vous vous payez 

..unie vous voulez, par vos mains; car c'est par suite 

ê opération de ce genre que vous avez faite que plain-

■ porlée contre vous. Nous allons entendre le plai-

ynt. 
' Lt plaignant : J'ai été mis en relation avec M. Loire 

s a de mes amis ; nous avons causé ensemble plu-

«rs fois d'affaires de Bourse, et un jour M. Loire me 

t si je voulais lui remettre 1,500 fr., il s'engageait 

ifure travailler de manière qu'ils me rapporteraient 

mes par jour, soit par an, en exceptant les diman-

;aet jours de fêles, 3,000 fr. environ, 

i. k président: 3,000 fr. par an de revenu pour un 

a! de 1,500 fr. ! Et vous avez pu croire à la réalisa-

au tel engagement? 

Lt plaignant : J'y ai cru sans y croire, c'était trop 

II?-

bbaii-

• R. 

I 
i que 

■ris et 

1 

lié UU 

} 
le par 
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L dit 

triait, 
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ioo fr-
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i
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M, k président : Vous vous seriez contenté de la moi-

J .wwscomprenous ; mais c'est encore de la cupidité, 

ic la cupidité folle. Vous avez perdu votre argent; cet 

ineesl coupable sans aucun doule, mais vous n'avez 

«ce que vous méritez. Continuez votre déclaration. 

'•lignant : Il était convenu que nous ne réglerions 

.-a ta fin de chaque mois. Les deux premiers mois, 

Uuire m'a donné quelque chose, cela m'a encouragé, 

fil
1
?

0 r
^

ta
'

1
 souvent que sur chaque somme de 

■■• que je lui remettrais, il m'assurerait 10 fr. de 
"* PM jour. 

'■^président : Combien lui avez-vous remis en tout ? 
u
 mnant : Un peu plus de 12,000 fr. 

■ ■'"■président : Qui devaient, d'après votre compte, 

■""«pporier 80 fr. par jour; c'était un joli placement ! 

^mgnant : Au lieu décela, M.Loire m'a annoncé 

l
f
 que nous avions tout perdu; je n'ai pas compris 

tient
60
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dre, car U m'avait garanti que mon 
Jyeian pas exposé, et j'ai porté plainte contre lui. 

président : Je vous répète que vous n'avez que ce 

,:
 u

» méritez; ce n'est point ainsi qu'un homme déli-
J 'tloir son argent. 

;^ «nom, q
u

i
 a une
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 près semblable à 
^.commence ainsi: 
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 remisier à la Bourse. » 
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 ■ voici un terme nouveau; le 
■J donc un remisier? 

l
*tend!T
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 Je
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'
8 Si le terme eSl bien 

pre-

technique; 
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ler g
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en
 servir à la Bourse, et je m'en sers; un 

''•"leaôn
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 ne me troiri
pe, est un intermédiaire qui re-
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"
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, un agent de change. 
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est ce
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> tout à l'heure le prévenu 
■lire s ,

 en
 courant, ce qui, dans sa pensée, 
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 îiangè
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û rabal les clienls sur les agents 
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RÉVENU:

 Ainsi, vous êtes remi-
"•Kourse?

 nature
 des opérations que vous faisiez 
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 Prévenu r\ 
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> et à p i -
 me
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-- Il y a deux espèces de bohèmes : l'une, qui figure 

souvent dans les romans moyen-âge, est complètement, 

sinon perdue, au moins oubliée; celle-ci est l'ancienne, la 

véritable ; l'autre est cette bohème littéraire et artis-

tique si spirituellement et si poétiquement décrite par 

Henri Murger. L'analogie entre elles, c'est qu'elles vivent 

au jour le jour et sont sans cesse aux expédients, mais 

elles diffèrent essentiellement dans les moyens de subve-

nir à leurs besoins ; pourvues toutes deux de cette ima-

gination qui leur eût fait trouver des truffes sur le radeau 

de la Méduse (comme dit l'auteur que nous venons de ci-

ter) , la bohème moderne emploie toutes les ressources de 

son cerveau à obtenir du crédit, la bohème ancienne à 

s'approprier le bien d'autrui ; à l'une il faut de l'esprit, à 

l'autre il faut de la dextérité dans les doigts. 

Suzanne Mauer appartient à cettte dernière catégorie ; 

c'est une bohémienne pur sang, une vraie gitana. Elle a 

quitté sa famille pour s'engager dans une troupe de sal-

timbanques. Cette famille, où est-elle ? elle n'en sait rien. 

Inculpée,il y a quelques années, comme complice d'un vol 

commis par le chef d'un manège de foire, auquel elle 

était attachée en qualité d'écuyère, et relâchée par ordon-

nance de non-lieu, elle comparaît aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel sous prévention de vol. 

Son procédé est assez ingénieux et peut faire assez de 

victimes pour que nous croyions utile de le porter à la 

connaissance du public. Les individus qu'elle exploitait 

étaient des épiciers; malheureux épiciers, ils seront tou-

jours dupes de leur confiance et de leur bonhomie ! 

Les doigts imprégnés de confitures, notre bohémienne 

se présentait chez les commerçants que nous venons de 

citer et demandait pour quelques sous d'une denrée quel-

conque ; tandis qu'on la servait ; « Vous n'auriez pas dans 

votre monnaie, disait-elle à l'épicier, des pièces ancien-

nes ou étrangères, ou même des sous de Louis XV et de 

Louis XVI marqués à l'A? je vous les échangerais contre 

des pièces modernes de même valeur, avec un petit bé-
néfice. » 

Alléché par l'espoir du petit bénéfice, l'épicier lui éta-

lait son argent ; alors prenant les pièces une à une entre 

ses doigts gluants, elle feignait de les examiner, en étril-

lait quelques-unes (comme a dit une des dupes), les met-

tait de côté, puis glissait dans sa poche celles qui étaient 

restées attachées aux confitures dont le dedans de ses 

mains était légèrement recouvert ; ceci exécuté, elle don-

nait à l'épicier un bénéfice de quelques sous et s'en 
allait. 

La bohémienne partie, le marchand s'apercevait qu'il 

lui manquait quinze, vingt, trente pièces de monnaie, et 

reconnaissait trop tard qu'il avait été volé. 

Comment aurais-je pu me défier que c'était une voleu-

se? dit un épicier de Nogent, elle avait une robe de ba-
rège à volants. 

Le témoin pensait qu'une femme qui porte une robe de 

barège au mois de février ne pouvait être qu'une person-

ne très comme il faut; celui-ci a été volé de vingt-trois 

pièces, mais l'acheteur lui a donné 4 sous de bénéfice. 

Un jour, notre bohémienne se présenta une seconde 

fois chez un épicier qui la reconnut, elle demanda des 

pièces d'Italie ; l'épicier fit un signe à sa femme et sortit 

pour aller chercher un sergent de ville. Suzanne Mânes, 

qui avait vu le signe, s'élance dans la rue, l'épicier court 

après elle en l'appelant, mais c'était exactement Jean de 

Nivelle appelant son chien. Cependant il finit par l'attein-

dre et la conduisit chez le commissaire de police. 

Devant le Tribunal elle nie tout avec un aplomb magni-

fique ; elle est, dit-elle, musicienne, elle joue de la gui-

tare et de l'accordéon dans les cafés et n'a pas besoin de 

voler pour vivre. « Mais alors, lui demande M. le prési-

dent, que vouliez-vous donc faire de ces pièces de mon-

naie? — Je vais vous le dire, répond -elle, je devais être 

marraine, et, dans mon pays, il est d'usage que la mar-

raine donne à l'enfant qu'elle tient sur les fonts une bourse 
pleine de pièces rares. » 

Cette explication, qui peut être exacte comme détail de 

mœurs bohémiennes, n'a pas eu le moindre succès pour 

la justification de la prévenue; le Tribunal l'a condamnée 
à un an de prison. 

qu'as été vers le maçon qui fermotait ses yeux, mais sans 

dormir ; je lui ai demandé s'il voulait me donner son pain 

et fromage pour ma fille, il a cligné un œil en desserraat 

les doigts, et j'ai donné ça à ma fille pour son second dé-

jeuner. Pour ce qui est de la tape à la figure que je lui ai 

donnée aussi, je ne la nie pas, et prête à recommencer, 

vu que c'est par ordonnance du médecin. (On rit.) Riez 

tant que vous voudrez, mais n'empêche que le médecin 

m'a dit : « Votre fille a trop de sang ; quand vous la cor-

rigerez, que ce soie toujours sur le nez, le sang partira 

et votre enfant sera soulagée. » 

Le Tribunal n'a pas admis ce système de correction 

pour l'enfant, mais il en admis un autre pour la mère en 

la condamnant à trois mois de prison. 

— La Compagnie des agréés au Tribunal de commer-

ce de la Seine vient de procéder au renouvellement de la 

chambre de discipline, qui se trouve composé© pour l'an-

née 1855-1856 de la manière suivante : 

M* Schayé, président, M" Petitjean, syndic, et M'Tour-

nadre, secrétaire. M* Rey a été nommé trésorier de la 

Compagnie. 

— Ce matin, à cinq heures et demie, douze individus, 

condamnés aux travaux forcés, ont été extraits de la pri-

son de la Roquette et placés dans une voiture cellulaire 

pour être transférés au bagne de Brest. Ce sont les 

nommés : 

Auguste-Hippolyte Valleton, âgé de vingt-deux ans, 

condamné aux travaux forcés à perpétuité par les assises 

de l'Aisne pour tentatives d'empoisonnement et d'assassi-

nat ; Pierre Lavoine, condamné également à perpétuité 

pour tentative d'assassinat sur la personne de sa maîtres 

se ; Louis Piesvaux, vingt ans, pour vol qualifié, étant en 

état de récidive ; François LudWig, dit Magne, douze ans; 

Charles-Eugène-Louis-Joseph Longeon, dit Dauphin, dix 

ans ; Henri-Désiré Souchet, Jules-Marie Saiutlanne, Char-

les-Zéphirin Legrand, Jean-Baptiste Cordier, condamnés 

à chacun huit ans pour vols qualifiés et attaques noctur-

nes ; Pierre-Alphonse-Maurice Riclfy, Edmond-Eugène 

Sougèrc, chacun six ans, et Charles-Nicolas Polhier, cinq 

ans, ces trois derniers pour vols qualifiés. 

AU COHPTAKT. 

3 0(0 j, 22 juin 
3 0(0 (Emprunt) 

— DitolSbS... 
4 0|0 j. 22 sept 
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4 1(2 OpO (Emprunt). 

— Ditol85o... 
Acê. de la Banque.. . 
Crédit foncier....,;. 
Société gén.niobil.. . 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 108 

Emp. Piém. 1850.. 85 
— Oblig. 1853... 53 

Rome, 5 dp) 84 
Turquie (emp. 1854) — 

A TERME. 
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93 -
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — — 
Emp. 25 millions.. 1. 1040 — 
Emp. 50 millions.. . 1133 — 
Rente de la Ville. . . — — 
Obligat. de la Seine . — — 
Caisse hypothécaire. 
Palaisde l'Industrie. 153 75 

3000 — j Quatrecanaui 1125 — 
530 — | Canal de Bourgogne. 
785 
607 50 
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VALEURS DIVERSES 

j II.-Fourn. de Moue. 
| 'dnes de la Loire. . . 

— | II.-Fourn. d'Herser, 
50 1 Tissus de lia Maberl 
— | Lin Cohin. 
— | Comptoir Bonnard. 

Docka-'Napoléon . . . 

"PTÛT" 

haui. 

68 55 

700 — 

106 25 
194 50 

liern. 
cours. 

63 55 

OHE«IBI3 SS rEB. COT±S AU «AHQUET. 

Saint-Germain 770 — j Pacis.àCaenetCberb. 550 — 
Parisà Orléans 1155 — | Midi. 620 — 
Paris àRouen 1015 — | Gr.cemral de France. 546 23 
Rouen au Havre. .. . 550 — j Dijon à Besançon * 
Nord 880 —| DieppeelFérâmp. . . 377 50 
Chemin de l'Est. . . . 843 75 j Bordeaux à la Teste. . 
Parisà Lyon 1118 75 j Strasbourg à Baie. . . 
Lyon à laMéditerr. . 1032 50 \ Parisà Sceaux 173 — 
LyonàGenève. 585 — | Versailles (r. g.) 320 — 
Ouest 650 — j Central-Suisse 405 — 

ETRANGER. 

PRUSSE (Liegnitz, dans la province de Silésie), 4 mai. — 

La police de notre ville vient de prendre une étrange 

mesure pour extirper la mendicité. Elle a rendu une or-

donnance qui inflige une amende de 1 thaler à 3 thalers 

(3 fr. 80 cent, à 11 fr. 40 cent.) à toute personne qui 

donnera quoi que ce soit à un mendiant dans les rues, sur 

les places, dans les maisons, aux portes des églises, à 

celles des spectacles ou partout ailleurs. 

A l'Opéra-Comiquîe, la Cour de 
joué par M me Miolan et Battaille. 

Célimène, en deux actes, 
On commencera par Ma-

ai ' comptant? 
'«nu: Oh! 

— Séraphine Malletest la femme d'un scieur de pierres; 

les 25 fr. qu'il lui donne par semaine pour faire aller le 

ménage ne lui suffisent pas pour régler ses comptes per-

sonnels avec les marchands de vin. Il lui a donc fallu 

joindre une industrie à celle de son mari; elle a choisi la 

plus facile de toutes, celle qui demande le moins d'avances 

de fonds, la mendicité. Pour dissimuler cette infraction à 

la loi, car Séraphine connaît la loi, elle se fait accompa-

gner de sa petite fille, enfant de six ans, qui court après 

les passants, les sollicitant de lui acheter un bouquet 

qu'elle ne vend jamais. Quand elle ne réussit pas dans 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

La commission impériale a approuvé les parties du rè-

glement concernant les droits et les intérêts de la compa-

gnie dans ses rapports avec le public. 

Ce règlement contient les dispositions suivantes : 

MM. les membres de la commission impériale du jury 

international et MM. les commissaires étrangers ont leur 

entrée libre pendant toute la durée de l'Exposition. 

MM. les exposants ou leurs représentants, dûment ac-

crédités et reconnus, jouissent également d'une entrée 

personnelle pendant toute la durée de l'Exposition. 

Une porte d'entrée particulière est réservée au palais 

principal, à l'annexe et au palais des beaux-arts pour MM. 

les membres de la commission impériale et du jury inter-

national et MM. les commissaires étrangers. 

Une autre porte d'entrée est spécialement affectée aux 

exposants, afin de faciliter le service du contrôle. 

S. A. I. le prince Napoléon, président de la commission, 

a voulu que les représentants de journaux français et 

étrangers fussent admis à visiter librement les produits 

de l'Exposition de l'industrie et des beaux-arts, et il a 

décidé qu'il serait accordé, à chacun des principaux or-

ganes de la publicité, deux cartes personnelles et perma-

nentes, l'une au direcieur du journal, l'autre au rédacteur 
chargé du compte-rendu. 

Ces cartes, ainsi que celles des exposants, du jury, 

des commissaires étrangers, etc., sont essentiellement 

personnelles ; elles sont revêtues de la signafure du por-

teur et ne peuvent être ni prêtées ni cédées dans aucun 
cas. 

Toute contravention à ces dispositions serait pour-

suivie conformément aux règlements en vigueur. 

La tarif des droits d'entrée a été fixé ainsi qu'il suit 

pour chaque exposition de l'industrie et des beatrx-arts : 

Le dimanche, 20 centimes. 

Les lundi, mardi, mercredi, jeudi, samedi, 1 franc. 
Le vendredi, 5 francs. 

Pendant tout le mois de mai, le prix d'entrée est de 
5 francs. 

Des billets de saison, dont le prix est fixé à 50 francs 

pour chaque exposition de l'industrie et des beaux-art3, 

donnent droit à l'entrée permanente et à une entrée le 
jour de l'inauguration. 

Le secrétaire général, 

ARLÈS-DUFOUB. 

; c>tant monsieur, à la Bourse, il se fait très 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

MM. les porteurs d'actions du chemin de fer de Paris à 

, Strasbourg (Est anciennes) sont prévenus que le solde 
ses attaques, sa mere se met en colère, la frappe, et une , du dividende de l'exercice 1854, sou 42 fr., formant avec 
dernière fois si violemment, que la petite fille a eu toute ' 

la ligure ensanglantée, quand des inspecteurs de police 
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sont venus à son secofrs et ont conduit la mère au poste. 

Aujourd'hui Séraphine Mallel comparaît devant le Tri-

bunal correctionnel sous la double prévention de men-

dicité et de coups volontaires. 

Un agent dépose des faits ci-dessus rapportés et ajou-

te : « Il y a longtemps que je connais la particulière pour 

une ivrognesse et une meudiante, et même quelque chose 

de plus, car un jour, je l'ai vue faire une petite chose qui 
méritait correction. « 

M. le président : Dites ce que c'est. 

Le témoin : C'était au moment du déjeuner des ma-

çons; il y en avait un qui dormait, étendu sur des sacs à 

plâtre, tenant encore dans sa main un morceau de pain 

et de fromage, reste de son déjeuner ; madame s'est ap-

prochée de lui tout doucement, lui a ouvert délicatement 

les doigts et lui a pris son pain et son fromage en s'é-

criant d'une voix assez haute : « Qui dort dîne, ça fera 

le déjeuner de ma fille. » Tous le monde s'est mis à rire, 

et le maçon qui s'était réveillé m'a prié de ne pas arrê-
ter oette femme. 

Un autre agent dépose de nombreux faits de»mendicité 

et des violences que la prévenue exerçait fréquemment 

sur sa fille ; un jour notamment elle l'aurait frappée au 

visage et le sang aurait coulé avec abondance. 

Séraphine: Ces messieurs disent ce qu'ils pensent, 

mais faut être aux etidroits pour bien voir. Par exemple, 

pour le pain et fromage du maçon, c'est moi toute seule 

les 20 fr. déjà distribués uu total de 62 fr., se paie tous 

les jours, de dix heures à trois heures, à la caisse de la 

compagnie, sur présentation du coupon du deuxième 
semestre 1854. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des chemins 
de fer de l'Est a l'honneur de rappeler à MM. les sous-
cripteurs des obligations émises en novembre 1854 que le 
troisième versement de 125 fr. est exigible du l'r au 15 mai. 

Adélaut de paiement à l'époque fixée, l'intérêt sera dû, par 
chaque jour de retard, à raison de 5 pour 100, à partir du 
1 er mai. 

Conformément aux dispositions de l'emprunt, les porteurs 
d'obligations auront la faculté d'effectuer, par avance, la 
totalité des versements qui restent à faire, sous escompte de 3 

pour 100 l'an, sur la somme payée par anticipation. 

delou. 

— THÉÂTRE- LvniQCE. — Aujourd'hui jeudi, relâche pour les 
dernières répétitions générales de Jaguarita l'Indienne, le 
nouvel ouvrage de M. Halévy. M m* Marie Cabel y créera le 
rôle de Jaguarita, M. Monjauze débutera par lê rôle du capi- -
taine Maurice; les autres personnages auront MM. Meillet, 
Junca, Colson pour interprêtes. 

— VARIÉTÉS. — Le Quart du Monde, M. Beauminet, Uu 
verre de Champagne et Un Homme sans ennemis. Les prin-
cipaux rôles de ces quatre succès seront joués par Amal, Nu-
ma.Leclère, Lassagno, M mes Alice Ozi, Potel et Pauline. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, jeudi, première 
représentation des Carrières de Montmartre, mélodrame popu-
laire en 5 actes et 8 tableaux. 

— Jeudi, à l'Hippodrome, pour la première fois, grande 
course au clocher; 9 chevaux sont engagés. Le spectacle sera 
terminé par l'exhibition du magnifique Char cosmopolite. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, la 20= représentation de Monte-Cris-
to, le drame à grand succès. 

— Le Théâtre impérial du Cirque donne tous les soirs les 
Pilules du Diable, charmante féerie qui obtient toujours un 
succès de vogue. L'administration prépare un grand ouvrage 
qui sera représenté ea deux soirées et qui aura pour titre : 
l'Histoire de Paris . 

— ROBERT-HOUDIN. — Ce théâtre encaisse chaque soir des 
recettes fabuleuses dues au mérite incontestable du célèbre 
prestidigitateur Halmilton, dont l'exécution brillante lui as-
sure un succès de vogue justement mérité. 

— EXHIBITION (Maison Bobert-Houdin). — Le plan en re-
lief du siège de Sébastopol, par M. James Wyld, géographe 
de S. M. la reine d'Angleterre et de S. A. R. le prince Al-
bert, est visible tous les jours, de 11 heures du matin à 10 
heures du soir. 

— JARDIN MABILLE.— Trois jours par semaine, les mar-

dis, jeudis et samedis, seront consacrés celte saison aux 

fêtes de ce féerique établissement, l'une des plus curieu-

ses merveilles de Paris. 

— CHÂTEAU DES FLEURS — Ce délicieux établissement 

justifie mieux que jamais son titre printanier du Château 

des Fleurs. De" grands embellissemens prêtent encore de 

nouveaux charmes aux soirées musicales et dansantes des 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches. -

* SPECTACLES DU 10 MAI. 

OPÉRA. — 

THÉATBE-FRASÇAIS — Les Jeunes gens, l'Ecole des Bourgeois. 

OPÉRA COMIQUE . La Cour, de Célimène, Madelon. 

ODÉON. — Un Mauvais Ricfie, l'Oncle de Sicyone. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Relâche. 

VAUDEVILLE. — Le Joli mois de mai, les Filles de marbre. 

VAE.ÉT fis. — M. Beauminet, le Quart de monde, l'Homme. 

GYBHASE. — Le Demi-monde. 

PALAIS-ROYAL. — Le Monde oamelotte, l'Art de déplaire. 

PORIE-SAIHÏ-MARTIN. — Les Carrières de Montmartre. 

AMBIGU. — Jocelin, le Tuyau de poêle. 

GAITJK. — Monte-Chrisio. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUB. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Pilules de Jocrisse, Sagesse et Folie, Polichinelle. 

FOLIBS. — L'Amoureux, l'Incendie, Malhilde. 

DiLASSSMENS. — LÊ> Vignerons d'Argenteuil, Congé. 

LUXEMBOURG. — 0*Mir Bouchonnet, Stradella, une Passion. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

HIPPODR'JME. — Spectacle équestre à trois heures. 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 
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HMUNAtK fiU 10 MAI 

Ventes immobilières. 

Al'DlOCE DES CRIÉES 

C ARRIÈRE A PIERRES s ir 
en 

eine-et-Oise. 

Elude de SI* LACOSIHË, avoué à Paris, rue 

Neuve-dcs-Petits-Champs, 60, successeur de M* 

Glaudaz. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des saisies 

de la Seine, le 24 mai 1855, 

D'une CARRIÈRE à pierres diles des Terras-

ses, 

En droit de propriété et droit de jouissance, 

Située commune de Carrière-Saiut-Denis, can-

ton d'Argen'euil, arrondissement de Versailles 

(Seine-el-Oise). 

Elle a élé | récédemment adjugée 17,500 fr. 

Mise à prix : 5, t 00 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit' IIe LACOUME, avoué; 

A M' Saint-Amand, avoué à Paris, 

Petits Pères, 2; 

A M* de Bénazé, avoué à Paris, rua 

Grand, 7; 

A M« Paul, avoué à Paris, rue de Choiseul, 6. 

(4523) 

place des 

Louis-le-

MAISON A PARIS. 
Etude de M' COllABTIX, avoué à Paris, rue 

Bergère, 18. 

Vente sur surenchère, au Palais, le jeudi 24 

mai 1855, deux heures, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Vaugi-

rard, 214. 

Mise à prix : 9,100 fr. 

S'adresser : 

Audit il* 1 Oïl »RT1\, avoué poursuivant; 

El à M ts Provost, Laurens, Hardy, Brochot et 

Meuret, avoués. (4526) 

nier seront valables, quel que soit le nombre des 

membres présents et des actions représentées. 

Cinq actions de capital ou de jouissance don-

nent droit d'assister k l'assemblée. 

Les actions doivent être déposées, au plus tard, 

la veille du jour indiqué pour la réunion. 
Le gérant, 

(13S01) A. BBISSAC 

libérer sur le troisième paragraphe des statuts de 

la société, il faut lire : Sur le troisième paragra-

phe de l'article 48 des statuts de la société, li-

tre XI. (13807) 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 
Compagnie «les IIIIIIH-N et fonderie de 

cuivre et «le piomb «l'Andalousie 

(Bspagne), t»ous la raison sociale 

A. Rrittsac etc. 

MM. h s actionnaires de cette société sont pré 

venus que, sur la première convocation faite pour 

le 28 avril expiré, l'assemblée n'ayant pas réun' 

un nombre d'actionnaires suffisant pour délibérer 

valablement, une nouvelle assemblée générale or 

dinaire aura lieu le mardi 29 mai, à deux heures 

de relevée, au siège social, rue Sainte-Anne, 18 

Les délibérations prises dans cette réunion sur 

les questions à l'ordre du jour du 28 avril der 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE LA 
PÉNINSLLE DE PORTUGAL 

PREMIÈRE SECTION DE LISBONNE A SANTAREM. 

Les directeurs de la susdite Compagnie donnent 

connaissance par la présente, conformément à 

l'article 7 des statuts, qu'ils ont fait ce jour un 

septième appel de 2 liv. slerl. par action (faisant 

un paiement total de 15 liv. sierl. par action), 

pour être versés jusqu'au 19 mai 1855, en Angle-

terre, aux bureaux de MM. Carden et Whiihe-

head, seuls agents de la Compagnie à Londres, 

demeurant Royal Exchange Buildings. Passé ce 

délai, les intérêts seront comptés, conformément 

aux statuts, à raison de 8 pour 100 sur tous les 

versements en retard. 

Daté ce 19 mars 1855. 

Par ordre du conseil de Lisbonne, 

JOSÉ FERREIRA PINTO BASTO, 

VISCONDE DE ORTA , directeurs 

au Portugal. 

ROBERT WALTER CARDEN, 

Président des directeurs de Londres. 

Londres, 19 mars 1855. 

(13568) 

AVIS, 
MM. les créanciers de M. Charles Bouteillier, 

boulanger aux liatignolles, qui ont négligé de 

produire leurs titres ou d'affirmer leurs créances, 

sont invités à faire cette production dans les dix 

jours, entre les mains de M. Rémoiville, juriscon-

sulte, demeurant à Paris, rue Notre-Dame-de -Na-

zareth, 70, commissaire au concordat du 29 dé-

cembre dernier, sinon ils ne seront pas compris 

dans la répartition de l'actif abandonné. 

E. RÉMOIVILLE. 

Au 1" juillet 1853, rue de la Verrerie, 67. 

(13800) 

LE SIROP D'ÉCOKCES D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 fr.— Dépôt dans chaque ville.— 

P. Laroze,ph.,r.N--des-Petits-Champs,26, Paris. 

(13674)* 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS , par J ACQUES BRES-

SON, paraissant tous les jeudis, indiquant les paie-

ments d'intérêts, dividendes, le compte-rendu, 

les recettes des chemins de fer, canaux, mines, 

assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, etc.; 

31, place de la Bourse, Paris. 7 fr. par an; dépar-

tements, 8 f. (Envoyer un mandat de poste.) 

(13680/ 

A I AIIllR Presentein ent, appartement meublé, 

LUI) LU composé d'un salon, salle à manger, 

cuisine, cave. S'adr. rueSt-Maur-du-Temple, 183. 

(13766)* 

SOCIÉTÉ DES SALINES, 
Houîllè 

i res et fa 

briqut-M de produits chimiques de 

Goubenans (Haute Saône). 

Le gérant a l'honneur de rappeler à MM. les 

actionnaires que, conformément à l'article 36 des 

statuts, qui se trouve transcrit au dos des actions, 

l'assemblée générale se compose de la réunion de 

tous les actionnaires ayant au moins vingt actions 

et en ayant justifié au moins dix jours à l'avance, 

au gérant, qui délivre à l'actionnaire un certificat 

con.-tataiit le dépôt de ses actions. La même for 

malité doit être accomplie h l'occasion de l'assem 

blée générale extraordinaire qui a été convoquée 

pour le 31 mai courant. (13806) 

SOCIÉTÉ DES TOURBIÈRES DE 
FRANCE. 

Dans l'annonce de l'assemblée convoquée pour 

le 18 courant, à trois heures, il est dit : Pour dé-

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

DLLUillL WJLLAtf. Dauphine, 8, Pans. 

(13758)* 

En I fllll à lahouille, b. s. g. d. g. brûlan 

Il r! Il \ li moins d'un centime à l'heure 

bon pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers 

etc. D UMAS , 272, rue St-Honoré. (13785)* 

COMPTOIR CENTRAL S 
WErf8S«S 

COMPTOIR CENTRAL RU?GRITM%. 
ÉPirrUII? dans la banlieue, loyer 650 fr.,baH 
LI lliLIUL 6 ans, aff. 25,000 fr.. fort débit de 

iqueurs. Prix 4,000 fr., bénéfices 4,000 fr. 

F inniAIiri de bisquettes anglaises, nouveau 

llMliyl L biscuit, brevetlS ans, la seule de 

ce genre eu France, 60 p. 100 net de bénéf. Prix 

10,000 fr. 

Mjours les UitAu ^v „arrSter«7 

TPXPOII . uc| ltlir« n. Lt*, 

Consultai, au 1"
 PT CORR

 K'\!~ '- -l-'Uérison3 ràiffi**». 
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DENTS ET RlTÈUEiu 
PERFECTIONNÉS DE ' 

HÂTTUTE-DUa \m> 
Chirurgien-Dentiste de la i~ division mil

 u

 1 

GUER1SON RADICALE DES DENTS T* 

TR^.TÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nnniji 

Par M. A. de PISTOYE, Et M. Cl». OUVKHUY 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur' 
Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises', et les aci"* ''• 

1854 de3 gouvernements belligérants et neutres. ' •""•ét^ 

Prix : 1 » francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

A VENDRE A L'AMIABLE OU A LOUER * 

GR111 1T MLLE MAISON Dl «Il 
A 12 lieues de Paris, à proximité d'un chemin de fer. — 6 hectares, haute futaie, glacière 

l'eau, pelouses, beau potager. — Prix : 65,000 fr. — Facilités pour le paiement. ' 

S'adresser à 51 e WASSEEIN-DESFOSSES, notaire, rue d'Arcole 19 

En vente chez l'auteur, 3. HERTE9IS, rue Rocheehouarl, 9, et chez les principaux Librai 

VII I li^Ti? pharmac, rue Bonaparte, 48 ; les 
tlLLuTlu pilules formule VALLET ne sont 

ni IMITATION ni CONTREFAÇON , mais bien la cons-

ciencieuse préparation de la recette qu'il a com-

muniquée lui-même à l'Académie de médecine. — 

2 fr. le flacon au lieu de 3 fr., 10 fr les 6. S'il y 

avait contrefaçon, il y aurait condamnation. 

(13786)* 

Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-

cation se réduit à l'addition, la Division à la soustrac-

tion ; — les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2 ,00 (1; 

— un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; — les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2= édit. Prix : 1 fr. 50. 

F RANCO par la poste, 1 fr. 15. (Affranchir.) 

TABLEAUX DES SALAIRES 
11 ou 12 heureB; avec les petites journées converties en 

1 fr. (Affranchir.) 

L'AIDE DU COMPTEUR. TABLE DE PYTHAGORI 
BARÈME expliqué el élevé jusqu'à 99 f

0
j
s
 99 

de deux tableaux d'Intérêts simplet et d ,ïntp,™ n 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, a
e
tco? 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 llott 
(aux divers cours de la Bourse), à l'aide (lesoucli 

obtient par une multiplication : la rente d'uni caoil? 
le capital d'une rente. — 7* édition. — Prix

 :
 | [

r
 ^ 

FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.» 

-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de Iratiil 

fr. à 6 fr. 75c. (de 25 en 25 c), la journée étant de ïi' 

journées ordinaires. — Prix 75 c.— Franco par la poni 

$ 1 JSÉ 

INNOVATEUR-FOI 29" 

A .YYÉE. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de -. ■ LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est nwi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

Es maf.f<i\x de Mr. ùt> ÏFŒY, dans sa spécialité, est, par «on mérite hors ligne, la a™ de l'Ein-ojja. , SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Aticuiagae, t:ui.-|
 u

|, 

t9 ANHtès d'expérience , d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY H us 
!» SoMrm DE OTRZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 hciim.j 

Fot '» VJB8T PARTIS h leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M. ùt f 
«iar.<s les !iégoci*tions, comme dans les correspondances.'— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de H . de Fot est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — Comme par le passe 

Fat accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLBMACNB et les ETATS-UNIS. (AtiVuu.Hr.i 

l<a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la OAKETTE »ES TRIBUNAUX , S. 13 DROIT et le JOL'RXAL GÉXËRAE O'AFFICHES. 

Ventée mobilières. 

VENTESPAR AUTORIT*DIJUSTICI 

En une maison sise à Paris, place 
de la Bourse, 15. 

Le n mai. 
Consistant en piano, tables, chai-

ses, poële, tableaux, etc. (493; 

Sur la place publique de la com-
mune de Batignolles. 

Le u mai. 
Consistant en tables, buffet, ver-

res, lampes, chaises, etc. (495) 

En une maison sise à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, 1C6. 

Le u mai. 
Consistant en tables, bureau, 

fauteuil, cartonuier, etc. (497) 

En l'hôtel (les Cominissairea-Pri-
seurs, ruellossini.a. 

Le u mai. 
Consislanl en bureaux, casiers, 

tables, fauteuils, etc. (492) 

Consistant en labiés, commode, 
armoire, chaises, etc. (496) 

Le 12 mai. 
Consistant en chaises, tables.fau-

teuils, divan, glace, etc. (494) 

phile AUDOUX, facteuràla venleen 
(,'ros des beurres et œufs à la halle 
de Paris, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Denis, 2l,d'aulrepart, 
il résulte que la société de fait qui a 
existé entre M. Henry-Benjamin 
Ferchault et M. Réné-Henry Fer-
cliaull aîné, et ensuite entre le pre-
mier et M. Audoui, comme succes-
seur de M. Ferchault aîné, pour 
l'exploitation d'une charge de fac-
teur à la vente en gros des beur-
res et œufs à la halle de Paris, a 
été déclarée nulle pour défaut de 
publication. 

L AVEBGNE, 

ancien notaire, rue de Cléry, 23. 

(1270). 

SOCIETES. 

Suivant acle sous signatures pri-
f ees, fait double à Paris, le premier 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Mademoiselle Malhilde - Pauline 
NOKMANT. „ . 

Et mademoiselle Jenny- Denise 
NORMANT , marchandes de modes, 
demeurant à Paris, rue de la Cbaus-
Bée-d'Antiu, 48, soussignées, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour dix années consécu-
tives, qui ont commencé à courir 
le premier mil huit cent cinquan-
te-cinq, sous la raison Paul. NOR-

MANT et sœur. 
Celle f ociélé a pour objet la fa-

brication et la vente des articles de 
modes el parures et de ce qui s'y 

rattache. , • . 
Lo s.ége de la sociélé est à Pans, 

rue de laCliaussée-d'Antin, 48 

Le3 associées administreront en 
commun. 

La signature sociale est : Paul 
NORMAN T et sœur ; elle apparlient 
à chacune des associées, qui ne 
peuvent en faire usage que pour Us 
besoins de la société. 

Aucuns billets à ordre ni lettres 
de change ne pourront obliger la 
sociélé qu'auiaut qu'ils auroui pour 
cause justillée des u archandises 
achetées pour le compte de la so-
ciété; autrement, ils seront nuls 

Etude de M« DESRUEI.LE, huissier 
à Paris, rue de la Harpe, 65. 

D'un acle sous seings privés, lait 
double à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
regi»lré le premier mai suivant, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

élé formée enlre M. Albert HAR 
DUIN, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre , 33, et M 
I.ucien-Praxile DELAHAYE, demeu-
rant à Paris, rue de Douai, 33, tous 
deux agents de publicité. 

Pour l'exploitation des annonces 
théâtrales et industrielles, sous U| 
raison sociale HARDUIN et DELA^I 
HAYE; 

Que la durée de ladite société est 
d'une année, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-
cinq ; 

Que son siège est à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 33; 

Que tous les engagements, pour 
être valables, devront être revêtus 
de la signature des deux associés ; 

Que chacun des associés apporle 
à la société son industrie et lous 
ses soins. 

Pour extrait : 
Signé : H ARDUIN. 

(1271) D ELAHAVE. 

vis à vis d'elle. 
Pour extrait : 

D. N OHMANT. M.-P. NORMANT. 

(1275; 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce Uu département de la 
Seine, du vingt-sept avril mil huit 
cent cinquante-cinq, conlradictoi-
reinenl rendu cuire M. Henry-Ben-
jamin FEULHAULT jeune, demeu-
rant à Avon, d'une pari, madame 
veuve Uéné-Hcury FERCHAULT aî-
né demeurant à Paris, rueduFau-
buui'g-foissonnièri',153, tain en son 
nom personnel comme commune 
en biens avec ledit feu sieur FER-

CHAULT, son mari, que comme do-
nataire universelle en 'usufruit de 
ce dernier et cm ore comme lu rice 
naturelle el légale d'Arthur Jer-

chauli, son lils mineur, el M. lhco-

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt-huit avril mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistré i 
Paris le même jour, folio 59, ver-
so, case 3, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Il appert qu'il a été formé une 
société en nom collectif, pour une 
durée de quinze années, à partir 
du premier mai mil huit cent cin-
quante-cinq, entre M. Pierre F1SCH, 
tailleur-coupeur, demeurant à Pa-
ris, rue de Hanovre, 8, et M. Au 
guste-Joseph DOMEKQUE, ouvrier 
laideur, demeurant a Paris, rue 
Sainte-Anne, 30, sous la raison so 
ciale F1SCH et DOMERQUE, ayant 
pour objet l'exploitation en com-
mun de la profession de tailleur, 
et son siège social, rue Sainle-
Anne, 30. La signature sociale est 
attribuée à chacun des deux asso 
ciés. 

Pour extrait : 
FlSCH. (1276) 

l'acquisition des actions dont il va 
être parlé. 

Cette sociélé est en nom collectif 
à l'égard de M. Huguin, seul asso-
cié responsable, et en commandite 
à l'égard de tous les actionnaires. 

La durée de la sociélé sera de 
trente années, à partir du trente 
avril mil huit cent cinquante-
cinq. 

L'objet de la sociélé es! l'exploi-
tation d'une entreprise de cons-
truction d'appareils séparateurs de 
vidange, de poudrette et d'engrais. 

La raison sociale est HUGUIN 
et C«. 

Le siège de la société esl provi-
soirement fixé au domicile de M. 
Huguin. 

Le fonds social est fixé à la som 
me de deux millions de francs et 
sera représenté par vingt mille ac-
tions au porteur de cent francs 
chacune. 

Le montant de chaque action se 
ra versé au momeut mCme de la 
souscription. 

Sur les vingt mille actions for 
manl le fonds social, trois mille 
étions libérées et non sujettes au 

versement seront attribuées à M. 
Huguin, cortlme représentant son 
apport, consistant: i°dans un mo-
bilier d'administration et de bu-
reaux; 2" tout le matériel d'exploi-
tation de trois équipes de vidange, 
consistant en chevaux , voitures, 
harnais, pompes et ustensiles de 
toute nature relatifs à ladite ex-
ploitation ; 3° le droit ou licence de 
se servir de différents systèmes et 
procédés de construction et de dé-
sinfection des fosses d'aisances ; 4° 
l'ordonnance spéciale de M. le pré-
fet de police, en dale du neuf sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, autorisant M. Huguin a cons-
truire dans Paris des fosses-lillres ; 
5» et enfin, son temps, ses soins et 
son industrie, ainsi que le bénéfice 
de ses nombreuses relations 

M. Huguin sera gérant de la so-
ciété. 11 aura seul la signature so-
ciale, qui se composera de la rai-
son sociale, et il n'en pourra faire 
usage que dans l'intérêt de la so-
ciété. 

Toutes les opérations de la so-
ciété se feront, autant que possible, 
au comptant. 

Un conseil de surveillance, com-
posé de cinq membres, sera appelé 
à connaître de la régularité de i'ad-
ministralion du gérant. 

HUGUIN. 

D'un acte sous seing privé, en 
dale du Irenle avril mil huit cent 
cinquanit-cinq, enregislré, et dé 
pose pour minute en l'élude de Mi 
Courol, notaire à Paris, par acte 
du sept mai mil huit cent cinquan-
te-cinq, euri gistré, il apperl : 

Qu'il a élé lormé une société com-
merciale enlre M. Huguin, ingé-
nieur civil, demeurant àl'aris, bou 
levard des Italiens, 7, à Paris.au 
siège de l'ancienne Compagnie gé 
nérale des vidanges de Paris, 

Et les personnes qui adhéreront 
audit acle par la souscription ou 

Fait à Paris, pour servir et valoir 
à qui de droit, l'an mil huit cent 

cinquanle-cinq, le sept mai. 
Signé: H UGUIN. 

Bureau des actes sous seing pri-
vé: Enregislré à Paris le sept mai 
mil huit cent cinquante-cinq, fo-
lio loi, reclo, case 7, reçu deux 
francs vingt centimes, décime com-
pris. 

Signé : TOMMEY. (1272) 

D'un acte sons signatures privées, 
en date du vingt-cinq avril- mil huit 
cent cinquanle-cinq, enregistré à 
Paris le premier mai suivant, folio 
70, verso, case 3, par Pommey qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times, 

Il résulte , 
Qu'il a étéconlraclé, enlre M. Ai-

mé HOCHAS, demeurant à Paris, 
rue Sainl-Jacques, 305, et M. Léon 
DALEMAGNE, demeurant aussi 
Paris, rue Coquillière, 6, une so-
ciété en nom collectif, sous la ra 
son sociale A. ROCHAS et L. DALE-
MAGNE, pour l'exploitation des 
brevets de silicatisation ou durcis 
sèment de pierres et matières cal-
caires. 

Le siège de la société est à Paris, 
provisoirement rue Saint-Jacques, 
305. 

La société a élé contractée pou 
quinze ans, qui ont commencé le 
vingt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Pour extrait : 
Léon DAI.EMAGNE. 

Aimé ROCHAS . (1269) 

Je soussigné, Jean-Elienne HU-
GUIN, ingénieur civil, demeurant à 
Paris, boulevard des Italiens, 7, gé-
rant de la société ayant pour dé-
nomination : Compagnie générale 
des vidanges (le Paris, dont les sta-
tuts ont été dressés, par acte sous 
seing privé, le trente avril mil huit 
cent cinquante-cinq, portant celle 
mention : Enregislré à Paris le cinq 
mai mil huit cent cinquante-cinq 
folio , cases 8 et 9, reçu cinq 
francs el cinquante centimes pour 
dé;ime, signé Pommey, ledit acte 
déposé pour minute en l'élude do 
M* Courol, notaire à Paris, par ac 
te du sept mai mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Déclare que cent cinquante ac-
tions de ladite compagnie, repré-
sentant un capital de quinze milh 
li anes, élanl déjà souscrites et suf-
fisant, vu l'apport du gérant décrit 
et évalué aux slaluls ci-dessus rap-
pelés, aux besoins actuels de la 

sociélé, 
La Compagnie générale des vi 

dangesde Paris se trouve délinili 
vement constituée. 

ERRATUM. 
Dans notre numéro du six mai 

mil huit cent cinquante-cinq, con-
tenant publication de la société 
Achille CHAUVET et C-, avant les 
mots« M. A.Chauvet etM.T.Salnt 
Félix apportent à la société, etc. 
lisez ceux-ci « Article 6. » 

 (»«ï) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en sept originaux à Paris, le 
trente avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregislré le neuf mai mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 112, 
recto, case 4, par Pommey qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, dixième compris, 

Entre : 

M. Pierre-André-Auguste-Ernest 
GILLOIS, demeurant à Paris, place 
de la Madeleine, 15; 

M. Constanl-André SAY, demeu 
rant à Paris, rue Laffltte, 5; 

M. Charles HUBERT, demeurant à 
Paris, rue Pigale, 22; 

M. Jean GIRAUDEAU DE SAINT-
GEKVA1S, demeurant à Paris, rue 
Riclier, 12; 

M. Jean-Charles GILBERT , de 
meurant à Paris, rue Hauleville, 89 

M. Maxime WEY, demeurant àPa 
ris, rue du Helder, u, 

Il apperl : 
Qu'il a élé formé une société pour 

l'exploitation de l'omee d'agent de 
change dont M.Gillois est titulaire, 
comme successeur de M. Valcl ; 

Que cette société seraen nomcol 
lectif à l'égard de M. Gillois, et en 
commandite à l'égard (les autres 
parties; 

Que la durée de ladite sociélé est 
fixée à huit années consécutives 
qui ont commencé lo premier avril 
mil huit cent cinquanle-cinq, pour 
Unir le premier avril mil huit cen' 
soixante- trois ; 

Que le fonds social se composede 
deux millions de francs, qui on' 
été versés savoir : par MM. 
Gillois, 400,000 fr, 

1 Say, 400,000 

Hubert, 4oo ,ooo 
Giraudeau de SI Gervais, 3co,ooo 
Gilbert, 300,000 
Wey, 300,000 

Total égal 2,000,000 fr. 
Le siège de la sociélé esl élabli 

rue Grange-Batelière, 18. 
Pour extrait conforme : 

E. G ILLOIS. (1273) 

Suivant procès-verbal en dale du 
vingt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-cinq, constatant ladélibé-
ralion générale extraordinaire des 
actionnaires de la sociélé CHAR-
BONNIER, BOURGOUGNON et C; 
établie suivant un acle dressé par 
Me Olagnier, nolaire, soussigné, et 
11' Fournitr, notaire à La Chapeile-
Saint-Denis, le Irois avril mil huit 
cent cinquanle-lrois, enregislré, 
ladite sociélé ayant pour gérants : 

M. Antoine-Ainédée CHARBON-
NIER, ingénieur mécanicien, de-
meurant à Oullens, près Lyon ci-
devant, et actuellement à La Clia-
pelle-Saint-Denis, rue d'Alger, 13, 

Et M. Jean - Georges - Etienne 
BOURGOUGNON, ingénieur, demeu-
rant à Balignolles-Monceaux, rue 
Notre-Dame, 1 ci-devant, et ac-

tuellement, 6, 
Il apperl : 
Que l'assemblée a adopté les mo-

dilicalions suivantes aux, stalule 
de ladite société dressés par l'acte 
qui vient d'être énoncé : 

l°Tous pouvoirs sont donnés à 
la gérance à l'effet d'emprunter 
pour le compte de la sociélé, jus-
qu'à concurrence de la somme de 
quinze cent mille francs, moyen-
nant un intérêt annuel de six pour 

cent ; 
Hypothéquer, à la garantie de 

cet emprunt, l'actif immobilier de 
la société; 

Conférer aux prêteurs la faculté 
de convertir au pair leur droit de 
créancier en celui d'actionnaire, 
et, à cet effet, créer des actions 
nouvelles en nombre suffisant pour 
satisfaire à toute conversion qui 
pourra être demandée; 

L'importance desquelles actions 
nouvelles s'ajoulera nécessaire-
ment au fonds social actuel qui 
s'augmentera d'autant; 

Ces actions seront délivrées dans 
la même forme el de même som-
me que celles actuelles; 

Enlin les actions nouvelles el 
cetles actuelles auront les mêmes 

droits ; 
Tous pouvoirs sont également 

conférés à MM. les gérants, à l'ef-
fet de régler la forme et les con-
ditions de remboursement de l'em-
prunt et de fixer à cet égard toute 
allocation ; 

2° Lorsque les quinze cenl mille 
francs que doit produire l'emprunt 
auront été réalisés, le fonds de 
roulement delà société ne pourra, 
en aucun cas, être réduit au-des-
sous de deux millions cinq cent 
mille francs, à moins qu'il n'en 
»oit décidé autrement par l'assem-
blée générale réunie, et procédant 
conformément aux articles trente-
neuf, quarante, quarante et un et 
quarante-deux des statuts; 

3° Le nombre des membres du 
conseil de surveillance sera porté 
à neuf, sens aucune autre déroga-
tion aux statuts, en ce qui concer-
ne le conseil de surveillance, sauf 
que les deux membres supplémen-
taires seront nommés par le con-
seil actuel, mais pour ne conser-
ver leurs fondions que pendant le 
temps pour lequel le premier con-
seil doit êlre lui-même en fonc-
tions ; . . 

Cinq au moins des membres de 
ee conseil devront être présents 
pour la validité des délibérations; 

4° Par dérogation aux articles 
trente-trois et quarante-quatre des 
statuts, la réunion du conseil de 
surveillance et 'l'assemblée géné-
rale pourront ne plus avoir lieu 
au siège de la sociéié ; 

5» Par dérogation à l'article 
trente-sept des statuts, le paie-
ment des intérêts aura lieu en une 
seule fois le trente juin de chaque 
année, et celui des dividendes se 
fera le trente et un décembre sui-
vant ; 

6» Toutes les dispositions des sta-
tuts auxquelles il n'est pas dérogé 
par la présente délibération sont et 
demeurent conservées pour être 
exécutées selon leur forme et te-
neur. 

Tous 'pouvoirs sonl donnés à la 
gérance, à l'effet de déposer pour 
minute au notaire de la société le 
procès-verbal constatant la délibé 
ration de l'assemblée sur les mo-
difications et dispositions qui pré-
cèdent, ainsi que loules pièces ac-
cessoires à l'appui, et de faire pu-
blier celle délibération partout où 
besoin sera. 

Il est ainsi en l 'expéditiondu pro 
cès-verbal dont extrait est ci-des-
sus transcrit, certifiée véritable, 
Bignée, paraphée et déposée pour 
minute par MM. Charbonnier el 
Bourgougnon, à M« Olagnier, no-
taire à Paris, soussigné, suivant 
acte passé devant lui et son collè-
gue le neuf mai mil huit cent cin 
quanle-cinq, enregistré, 

O LAGNIER. (1274; 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heuroa. 

Faillite*. 

Jugements du 8 MAI 1855 , qu 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HOUDABT aîné (Jean 
Antoine), chocolatier, rue Grunge-
aux-Belles, 21; nomme M. Houette 
juge-commissaire, el M. Qualre-
mère, quai des Grands-Augustins, 
55, syndic provisoire. (N» 12346 du 

g*.)i 

De la dame BEGAUT (Louise-Jo-
séphine Soyer , épouse judiciaire-
ment 6éparée de biens d'Eugène) , 
mde de chinoiseries, passage des 
Panoramas, 54; nomme M. Larc-
naudicre juge-commissaire, et M. 
Batlarel neveu , rue de Bondy, 7, 
syndic provisoire (N» 12S47 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Louis-Augusle), 
boucher à Montmartre, rue de l'Ab-
baye, 6; nomme M. l.arcnaudière 
juge-commissaire, el M. Isberl, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N« 12348 du gr.); 

Du 8ieur TOSCAN Y - LOVATOT , 
nég., rue du Kg-Poisaonnière, 34; 
nomme M. Trelon juge-commissai-
re, et M. Huet, rue Cadel, 6, syndic 
provisoire (N* 12349 du gr.j; 

Du sieur COHEN, nég., rue Ram-
buteau, 20; nomme M. Larenaudière 
juge- commissaire, et M. Hérou, rue 
Paradis-Poissonnière , 55 , Byndic 
provisoire (N° 12350 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semolees des faillites, MM. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du si«ur ALRIQ (Anloine), md de 
vins, rue du Temple, 76, le 14 mai à 
10 heures (N° 12336 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Louis-Augus-
te), boucher à Montmartre, rue de 
l'Abbaye, 6, le 14 mai à 9 heures 
;N° 123(8 du gr.); 

Du sieur MESPOULËDE (Henri 
Pierre) et Dlle MESPOULÈDE (Féli 
cité-Rose), passemenlière, rue du 
Bac, 111, le 16 mai à 12 heures (N° 

12261 du gr.); 

Du sieur CANAPPE (Zéphirin-Na-
thalis), menuisier, rue du Fg-St-
Jacques, 79, le 14 mai à 9 heures 
(N" 12296 du gr.); 

De la dame BEGAUD (Louise-Jo-
séphine Soyer, épouse judiciaire-
ment séparée de biens d'Eugène), 
mde de chinoiseries, passage des 
Panoramas, 54, le 14 mai à » heures 
(N« 12349 du gr.); 

Du sieur BLAV1N (Auguste-Fran-
çois), pharmacien , exploitant un 
commerce de pastilles médicinales 
sous la raison Blavin-Tliinot, rue 
St-Marlin, 99, le 15 mai à heures 
(N« 12344 du gr.). 

Pour assister à f assemblée dans la 
quelle il. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des criancters présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant paa connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ET LIN (Edouard), md 
pâtissier, rue de Rivoli, 104, le 16 
mai à 12 heures (N° 12286 du gr.); 

Du sieur MENOT (Anloine), md 
de cuivre battu en feuilles , rue 
Porlcfoin, 4, le 15 mai à 9 heures 
(Nu iî27i du gr.j; 

Du sieur DESMAREST (Marcel) 
anc. md de nouveautés, rue Mont-
martre. 32, ci-devant, el actuelle 
ment rue du Haut-Moulin, 10, le i5 
mai à 9 heures (N° 12276 du gr.); 

Du sieur LECLERCQ (Jean-E 
douard-Albert- Joseph) , tailleur, 
rue Vivicnne, 2, le 16 mai à 12 heu 
res (N» 12263 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour fes vé 
riflcalion et allirmafion de leurs 
créances remettent préalablemcn 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JONCHERET, nég. md 
de vins aux Thèmes, commune de 
Neuilly, rue de l'Arc-de-Triomphe 

le 14 mai à 9 heures (N* i20«« 

gr.). 
Pour entendre le rapport des syn 

dlcs sur Utat de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dinji 
cas, être immédiatement eonmilà 
tant sur les faits de ta geition ?M 

tur l'utilité du maintien ou Ju rm-
placement des sundics. 

N OTA . U ne ser» admit que I» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli panai 
prendre au greffe eoinauunœt* 

du rapport dee syndics. 

ASSEMBLEES DV 10 MAI lift, 

NEUF nEUREs : Pont, anc. dirertttj 
de cercle, synd - Bourdicr « 
Uruyerre, nids de vins, ronc.-
Bourdier personnellement, 
Veuve Lambert, nég- rututuit-
tion, rem. à huil. - Ducli™* 
chemisier, redd. de compt». -
Duchcmin, chemisier, dèliDcr» 

(art. 570) , 
Dix HEURES :Thérien,

f
ent. Me-

nuiseries, avnd. - terne • 
mde de vins, clôt. — cointinw, 
Iraiteur, conc.-Guillier, Ml" 

ger, rem. à huit. , .,.1^,, 
TROIS HEURES :Julliara. rod^MJ

: 

synd. — Bczançon, enl. otc-

pènles, conc. 

Séparation». 

Jugement de séparation île t 

et PATONNELLE, a 
de Paris, 98, ci-dcva"'. 
leinent sans domicile con" 

Lacomme, avoué. ^ 

Jugement de séparation J ̂  
el de biens entre ^'J

c
. t* 

ou MANN et François M»"^ 

de Montmorency, 2-7 " 

vaux, avoué. ^ 

Jugement de sé par» 1 '"0,, r :.-.'-' 
èntre Félicité-JoséW

1 f r s, 

Pierre-Ricliar?,^, 

et acti 

RE et 
aux Bati» 
nue de St-Ouen 

avoué 

noIlea-MonM»^, 

Décès et IntouH»»» 

Du 7 mai 1855. - jjSe^ 
ans, rue de la Paix, 5-

 é
 jU-

iière, 47 ans, rue M-bon ^ 
M. Fagard, 35 ans, ru» 
23 _ M. Leblanc de M''» j|J 
aS^rued^rda*^^ 

rue dei 7ji 
reuve Simon, 71 a»-.

 a
n », rV 

lyrs .52 .-M. Breton, „ 
Fg-Poissoiinière, 6.

 cll
s
r
f, y 

HSzard ,7 *ans ,rue«eLi
Vill

^ 

Mme Hubert 58 ans, r
 t

at 
-Mme Marchand, 6' „ jn*'„ 

Vertbois, 60.-M. Leia. < 
delalloquelle, ^slnie'^ 
ans, rue Sl-Nicola», «■

 cll
,re*5 

Jollv. 84 ans, rue "?
 anJ

 r»»-. 
223 -M.Chailliaux,o8jn,'

1(1
F#»: 

Francs-Bourgeois, '^ ^iii!.,^. 

nier, 22 ans, f"f.
b

1
f*? rue o*f,i 

Mme Magnant, 54 ai 'j^ieo^ 

re-dc Tours, 1 *-
r
7 -.. je-CnJ»3»> 

il -MlIcÇh^quet^^J 

Le gérant. 

Enregistré à Paris, le 
Ueçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1855, F" jMPItIMEtUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" trrondissem«n'-


